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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE L’AUDE 

ARRETE PREFECTORAL N° 2005-11-0653 réactualisant les prescriptions techniques 

applicables à l'unité de production et de stockage de produits explosifs exploitée par la 

Société TITANITE SAS et située sur le territoire de la commune de CUXAC-CABARDES 

Le Préfet de l'Aude 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU l'ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000, 

VU le Code de l'Environnement et ses textes d'application, 

VU Ja loi n°70-575 du 3 juillet 1970 portant réforme du régime des poudres et substances, 

VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, 

VU le décret n°71-753 du 10 septembre 1971 pris pour l'application de la loi n°70-575 du 3 

juillet 1970 
‘ 

VU le décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 relatif aux installations classées, 

VU le décret n°79-846 du 28 septembre 1979 portant réglementation d'administration publique 

sur la protection des travailleurs contre les risques particuliers auxquels ils sont soumis dans les 

établissements pyrotechniques, 

VU le décret n°83-1025 du 28 novembre 1983 concernant les relations entre les 

Administrations et les. usagers, 

VU le décret n°68-622 du 6 mai 1988 relatif aux plans d'urgence pris en application de la loi 

n°87-565 du 22 juillet 1987, 

VU le décret n°89:-837 du 14 novembre 1989 relatif à la délimitation des périmètres dans 

lesquels peuvent être instituées des servitudes, 

VU le décret n°90-153 du 16 février 1990 portant diverses dispositions relatives au régime des 

produits explosifs, 

VU l'arrêté ministériel du 26 septembre 1980 fixant les règles de détermination des distances 

d'isolement relatives aux installations pyrotechniques, 

VU l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant 

des substances ou des préparations dangereuses dans certaines catégories d'installation classées 

pour la protection de l'environnement, 

VU l'avis du Conseil Supérieur des Installations Classées en date du 19 janvier 1982, 

VU l'arrêté préfectoral n°47 en date du 1er juin 1982 autorisant la SA TITANITE à exploiter une 

unité de production et de stockage de produits explosifs située sur le territoire de la commune de 

CUXAC-CABARDES, aux lieux-dits "La Ferrière Nord” et "La Plaine", 

VU l'arrêté préfectoral n°51 en date du 4 mai 1983 autorisant la SA TITANITE à exploiter deux 

dépôts permanents de détonateurs situés sur le territoire de la commune de CUXAC-CABARDES, 

au lieu-dit "La Plaine", 
VU l'arrêté préfectoral n°84 en date du 27 septembre 1983 instituant une réglementation 

particulière de l'occupation des terrains autour de l'unité exploitée par la SA TITANITE et située sur 

le territoire de la commune de CUXAC-CABARDES, 

VU les arrêtés préfectoraux n°12 du 9 janvier 1988 et n°51 du 19 avril 1989 réactualisant les 

dispositions techniques de l'arrêté préfectoral n°47 en date du 1er juin 1982 précité applicables à 

cette unité, 

VU l'arrêté préfectoral n°2002-1220 du 16 mai 2002 réactualisant les prescriptions techniques 

applicables à l'unité de production et de stockage de produits explosifs exploitée par la SA 

TITANITE et située sur le territoire de la commune de CUXAC-CABARDES, 

VU l'étude des dangers produite par la Société TITANITE en février 1981, réactualisée en 

janvier 2003, 

VU la demande de la société TITANITE SAS concernant son projet de déplacement des 

dépôts de détonateurs et la mise en place de la télésurveillance en juillet 2004, 

VU l'avis de l'Inspection de l'Armement pour les Poudres et Explosifs en date du 24 septembre 

2004,  





1/1 

L'exploitant entendu, 

VU le rapport de Monsieur le Directeur Régional de l'industrie, de la Recherche et de 

l'Environnement de la Région Languedoc-Roussillon, 

VW favis du Conseil Départemental d'Hygiène exprimé en séance du 25 janvier 2005, 

VU l'avis du Service interministériel de Défense et de Protection Civile en date du 28 février 20, 
CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L.512-1 du Code de l'Environnement, l'autorisation 
d'exploitation d'une installation classée ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients 
de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêt préfectorai, 
CONSIDERANT qu'il y a lieu d'actualiser les prescriptions applicables aux activités classées qui 
composent l'installation exploitée par la SA TITANITE sur le territoire de la commune de CUXAC- 
CABARDES, et notamment de fixer dans le dispositif de l'arrêté préfectoral des prescriptions 
complémentaires en vue d'atteindre les objectifs et de protéger les intérêts que les lois ont en vue, 
en particulier le Code de l'Environnement en son article L.511-1, 

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'actualiser les prescriptions applicables aux activités classées qui 

composent l'installation exploitée par la SA TITANITE sur le territoire de la commune de CUXAC- 
CABARDES, et notamment de fixer dans le dispositif de l'arrêté préfectoral des prescriptions 
complémentaires en vue de prendre en compte la création d'un nouveau dépôt de détonateurs 
suite au transfert des deux anciens dépôts, 

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'actualiser les prescriptions applicables aux activités classées qui 

composent l'installation exploitée par la SA TITANITE sur le territoire de la commune de CUXAC- 
CABARDES, et notamment de fixer dans le dispositif de l'arrêté préfectoral des prescriptions 

complémentaires en vue de prendre en compte la mise en place de la télésurveiliance, 

SUR proposition de la Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, 

ARRÊTE 

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 
Article 1.1.1. Objet de l'arrêté 
Article 1.1.2. Agrément technique 
Atticle 1.1.3. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 
CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 
Article 1.21. Eiste des installations concernées par une rubrique de la nomen 

installations classées 

Atticle 1.2.2. Situation de l'établissement 

Article 1.2.3. Consistance des installations autorisées 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
CHAPITRE 1.4 PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 
Article 1.4.1. Définition des zones de protection 
Article 1.4.1.1. — pour l'installation pyrotechnique élémentaire Ouest (dépôts "igloo" e: 

détonateurs) 

Article 1.4.1.2. — pour l'atelier de production d'explosifs 

Article 1.4.1.3. — pour le véhicule de transports d'explosifs 

Article 1.4.2. : Distances d'éloignement 

Atticle 1.4.3. - Conditions particulières 
Article 1.4.4. Obligations de l'exploitant 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 
Atticle 1.5 1. Porter à connaissance 

Atticle 1.5.2. Mise à jour de l'étude de dangers 
Article 4.5.3. Equipements abandonnés 

Atticle 4.5.4. Transfert sur un autre emplacement 

Article 1.5.5. Changement d'exploitant 10 

Atlicle 1.5.6. Cessation d'activité 10 

CHAPITRE 1.6 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 10 
CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 12 
TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 13 
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CHAPITRE 2 4 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
Article 2.1.1. Objectifs généraux 
Article 2 1.2 Consignes d'exploitation 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

Article 2.2.1. Réserves de produits 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 
Article 2.3.1. Propreté . 
CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 
Article 2.5.1. Déclaration et rapport 
CHAPITRE 2.6 DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 
Article 3.1.1. Dispositions générales 
Article 3.1.2. Odeurs 
Article 3.1 3. Voies de circulation 
Article 3.1.4. Emissions et envois de poussières 

Article 3.1.5. Contrôle 
TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Atticle 4.1.1. Protection des réseaux d'eau potable et des milieux de prélèvement 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.2.1, Dispositions générales 
Article 4.2.2. Plan des réseaux 

Article 4.2.3. Entretien et surveillance 

Article 4.2.4. Protection des réseaux internes à l'établissement 
Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 
Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 
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Article 4 3 9.3. Contrôles des rejets 

Article 4.3.10. Archivage de l'information sur l'eau 
Article 4.3.11. Eaux pluviales susceptibles d'être polluées 
TITRE 5 - DÉCHETS 
CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 
Articie 5.1.1, Limitation de la production de déchets 

Article 5.1.2. Séparation des déchets 

17 
17 
17 
17 
18 
18 
18 
18 
18 
18 
18 
18 
18 
19 
19 
19 
19 
19 
19 

Article 5.1.3. Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets20 

Atticle 5.1.4. Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 
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Atticle 6 1 2. Véhicules et engins 
Atticle 6.1.3. Appareils de communication 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 
Article 6.2 1. Valeurs Limites d'émergence 

Atticle 62 2. Contrôle 
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TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET 
CONDITIONS GENERALES 

  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.4. OBJET DE L'ARRETE 
Les prescriptions de l'arrêté préfectoral n°2002-1220 du 16 mai 2002 réactualisant les 
prescriptions techniques applicables à l'unité de production et de stockage de produits explosifs 
exploitée par la SA TITANITE et située sur le territoire de la commune de CUXAC-CABARDES 
sont remplacées par les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 1.1.2. AGREMENT TECHNIQUE 
L'autorisation délivrée au titre des dispositions du Code de l'Environnement tient lieu d'agrément 
technique tel qu'il est prévu à l'article 2 de la loi n°70-575 du 3 juillet 1970 portant réforme du 

régime des poudres et substances explosives et à l'article 4-1, 3ème alinéa, du décret n°71-754 du 

10 septembre 1971 pris pour son application. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À 
DECLARATION 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 

équipements exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de 

nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier 

les dangers ou inconvénients de cette installation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES : 
  

  

  

  
  

Rubrique Désignation de l'activité Capacité totale | CI. 
1311 Stockage de poudres, explosifs et autres produits explosifs 3x20 t AIS 

La quantité totale de matière active susceptible d'être présente (explosifs) 
dans l'installation étant : + 
1- supérieure à 10 tonnes 1x40 kg 

(détonateurs) 
1310 Fabrication et conditionnement de produits explosifs 1150 lg A 

La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation 
étant : 
2- inférieur ou égale à 10 tonnes 

1330 Stockage de nitrate d'ammonium 100 t NC 

14- Nitrate d'ammonium ne correspondant pas aux spécifications 

de la norme NF U 42-001 
La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation 

  

étant : 
- inférieure ou égale à 100 tonnes 

1432 |Stockage en réservoirs manufacturés de liquides 0,6 m° NC 
inflammables (équival.) 

2- Stockage de liquides inflammables visés à la rubrique 1430 : 
-représentant une capacité équivalente totale inférieure à 10 m° 
  

2920 Installation de compression d'air fonctionnant à des 2,2 KW NC 

pressions effectives supérieures à 10° Pa : 

La puissance absorbée étant : 

2- dans les autres cas 

- inférieure à 50 KW         
  

À (autorisation) ou S (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou D (déclaration, NC (non 

classé)  



6/6 

L'établissement est classé “ AS " au titre de la nomenclature des installations classées pour la 

protection des l'environnement 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Les installations autorisées sont situées sur la commune, section D et parcelles suivantes : 

  

Cuxac-Cabardes 182, 530, 531 et 533 

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan 

de situation de l'établissement annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 

L'établissement, dont l'activité consiste à la réception, production, stockage et distribution de 

produits explosifs, est composé des éléments suivants : 

- trois dépôts distincts d'explosifs de type "igloo" d'une capacité unitaire de 20 tonnes équivalent 

TNT d'explosifs de classe 1.1.D et de mèche lente de la classe 1.48, 

- un dépôt permanent de détonateurs d'une capacité unitaire de 50 000 détonateurs soit 40 kg 

équivalent TNT de charge explosive, 

- un atelier de production et de conditionnement d'explosifs (nitrate-fuel) de capacité maximale de 

1 150 kg d'explosifs, 
- un dépôt de nitrate d'ammonium en sacs fermés ou en big-bag d'une capacité de 100 tonnes, 

- un réservoir enterré en fosse de fioul domestique d'une capacité de 15 m’, 

- un entrepôt de matières inertes servant d'atelier mécanique d'entretien et de parking de chariot 

élévateur, 
- une installation de chauffage électrique à air puisé, 
- une installation de compression d'une puissance de 2,2 KW. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE 

D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 

exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers 

déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du 

présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 PERIMETRE D'ELOIGNEMENT 

ARTICLE 1.4.1. DEFINITION DES ZONES DE PROTECTION 
Les installations pyrotechniques induisent des zones de dangers dont les distances sont définies 

sur la base des données de l'article 11 de l'arrêté ministériel du 26 septembre 1980 précité. Ces 

distances sont calculées selon les capacités décrites à l'article 1.23 ci-dessus et sont les 

suivantes : 

ARTICLE 1.4.1.1. - POUR L'INSTALLATION PYROTECHNIQUE ELEMENTAIRE OUEST 

(DEPOTS "IGLOO" ET DEPOT DE DETONATEURS) 

Z1= 0m <R1< 136 m 

Z2 = 136 m <R2< 217 m 
Z3= 217m <R3< 407 m 
Z4 = 407 m <R4< 597 m 
Z5= 597 m <R5< 1194 m 

ARTICLE 1.4.1.2. - POUR L'ATELIER DE PRODUCTION D'EXPLOSIFS 

Z1= 0m <R1< 52m
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Z2= 52m <R2< 84 m 

Z3= 84m <R3< 157 m 

Z4= 157 m <R4< 230 m 
25 = 230 m <R5< 461 m 

ARTICLE 1.4.1.3. - POUR LE VEHICULE DE TRANSPORT D'EXPLOSIFS 

- Quantité maximale d'explosifs dans le véhicule : 3 000 kg 

Z1= 0 m <R1< 72m 
22= 72m <R2< 115m 
Z3 = 115m <R3< 216m 
Z4 = 216 m <R4< 317 m 
25 = 317 m <R5< 635 m 

Les limites des zones de dangers sont reportées sur un plan de l'établissement, de ses 

installations et de leur environnement 
Ce plan, annexé au dossier de sécurité et à l'étude de dangers, indique l'implantation des 

différentes installations avec, pour chacune d'elles, l'estimation des probabilités d'accident 

pyrotechnique. 

ARTICLE 1.4.2. : DISTANCES D'ELOIGNEMENT 
Les éléments admis dans les différentes zones de dangers ci-dessus définies sont ceux définis par 

les articles 15 e 16 de l'arrêté ministériel du 26 septembre 1980 précité 

Par exception à ces règles et conformément aux dispositions de l'article 12 de l'arrêté ministériel 
du 26 septembre 1980 précité, sont admis, compte tenu de la configuration des terrains et des 

mesures de protection mises en œuvre et précisées ci-après, les éléments suivants : 

- à 512,50 m des dépôts "igloo", le château d'eau de "Cazelle" (parcelle 429). Si les fonctions du 

château d'eau de “Cazelle" situé sur la parcelle n°429 viennent à être compromises par le fait des 

activités de l'établissement pyrotechnique, l'exploitant doit immédiatement, et à ses frais, rétablir 
ces fonctions en installant un groupe surpresseur sur le réseau d'alimentation en eau de CUXAC- 
CABARDES, 
- à 1 000 m des dépôts "igloo" les bâtiments du Centre de Repos et de Convalescence de la 
Montagne Noire (parcelle 9). 
En outre, les constructions admises dans les zones de dangers et construites postérieurement au 

27 septembre 1983 doivent répondre aux conditions précisées par l'arrêté préfectoral n°84 du 27 
septembre 1983 instituant une réglementation particulière de l'occupation des terrains autour des 
installations exploitées par la Sté TITANITE SAS à CUXAC-CABARDES. 

ARTICLE 1.4.3. - CONDITIONS PARTICULIERES 
L'exploitant doit, à tout moment, être en mesure de produire un document attestant qu'il est le 

propriétaire du terrain sur lequel est implantée son unité, ou a obtenu de celui-ci le droit de 

l'exploiter ou de l'utiliser, 

ARTICLE 1.4.4. OBLIGATIONS DE L'EXPLOITANT 
L'exploitant respecte à l'intérieur de l'enceinte de son établissement les distances et les types 

d'occupation définis au précédent article. En particulier, il n'affecte pas les terrains situés dans 

l'enceinte de son établissement à des modes d'occupation contraires aux définitions précédentes 

L'exploitant transmettra au Préfet les éléments nécessaires à l'actualisation des documents visés à 
l'article 3 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977. Ces éléments porteront sur : 
* les modifications notables susceptibles d'intervenir à la périphérie de ses installations de Cuxac- 

Cabardes, 
* les projets de modifications de ses installations de Cuxac-Cabardes. Ces modifications pourront 

éventuellement entraîner une révision des zones de protection mentionnées précédemment. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 

voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
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d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 

d'appréciation 

ARTICLE 1.5.2. MISE A JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à 

une procédure d'autorisation Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet 

qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications 

particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son 

approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

L'étude de dangers est révisée au plus tard tous les cinq ans à dater du 31 101/2003. 

L'étude de dangers définie à l'article 3-5 du décret du 21 septembre 1977 susvisé décrit, dans un 

document unique à l'établissement ou dans plusieurs documents se rapportant aux différentes 

installations concernées, les mesures d'ordre technique propres à réduire la probabilité et les 

effets des accidents majeurs ainsi que les mesures d'organisation et de gestion pertinentes pour la 

prévention de ces accidents et la réduction de leurs effets. 

L'étude de dangers intègre un document décrivant la politique de prévention des accidents 

majeurs et un document décrivant de manière synthétique le système de gestion de la sécurité. 

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 

lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 

dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la 

prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté 

nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. : 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans 

le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITE 
En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel 

qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code 

de l'environnement 
Au moins un mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. 

La notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains 

d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou 

prévues pour la remise en état du site et comportant notamment : 

1. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être 

véhiculiées par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site, 

2. la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 

3 l'insertion du site de l'installation (ou de l'ouvrage) dans son environnement, 

CHAPITRE 1.6 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS 

APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 

prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

Dates Textes 
  

28/09/79 ÎDECRET N°79-846 DU 28 SEPTEMBRE 1979 PORTANT 

REGLEMENTATION  D'ADMINISTRATION PUBLIQUE SUR LA 

PROTECTION DES TRAVAILLEURS CONTRE LES RISQUES 

PARTICULIERS  AUXQUELS ILS SONT SOUMIS DANS LES 

ÉTABLISSEMENTS PYROTECHNIQUES. 
        21/10/81 DECRET N°81-972 DU 21 OCTOBRE 1981 MODIFIE RELATIF AU 
 



  

MARQUAGE, A L'ACQUISITION, A LA LIVRAISON, À LA DETENTION, AU 
TRANSPORT ET A L'EMPLOI DES PRODUITS EXPLOSIFS. 
  

16/02/90 DECRET N°90-153 DU 16 FEVRIER 1990 MODIFIE PORTANT DIVERSES 
DISPOSITIONS RELATIVES AU REGIME DES PRODUITS EXPLOSIFS. 
  

26/11/91 DECRET N°91-1206 DU 26 NOVEMBRE 1991 RELATIF AUX ACTIVITES 
DE SURVEILLANCE A DISTANCE. 
  

10/05/00 ARRETE DU 10 MAI 2000 RELATIF À LA PREVENTION DES ACCIDENTS 
MAJEURS IMPLIQUANT DES SUBSTANCES OÙ DES PREPARATIONS 
DANGEREUSES  PRESENTES DANS CERTAINES CATEGORIES 
D'INSTALLATIONS  CLASSEES POUR LA PROTECTION DE 
L'ENVIRONNEMENT SOUMISES A AUTORISATION. 
  

26/09/80 ARRETE MINISTERIEL DU 26 SEPTEMBRE 1980 FIXANT LES REGLES 
DE DETERMINATION DES DISTANCES D'ISOLEMENT RELATIVES AUX 
INSTALLATIONS PYROTECHNIQUES. 
  

31/03/80 ARRETE DU 31 MARS 1980 PORTANT REGLEMENTATION DES 
INSTALLATIONS ELECTRIQUES DES ÉTABLISSEMENTS 
REGLEMENTES AU TITRE DE LA LEGISLATION SUR LES 
INSTALLATIONS CLASSEES SUSCEPTIBLES DE PRESENTER DES 
RISQUES D'EXPLOSION. 
  

03/03/82 ARRETE MINISTERIEL DU 3 MARS 1982 RELATIF A L'ACQUISITION DES 
PRODUITS EXPLOSIFS. 
  

03/03/82 ARRETE MINISTERIEL DU 3 MARS 1982 RELATIF AU CONTROLE DE LA 
CIRCULATION DES PRODUITS EXPLOSIFS. 
  

03/03/82 ARRETE MINISTERIEL DU 3 MARS 1982 RELATIF AU CONTROLE DE 
L'EMPLOI DES PRODUITS EXPLOSIFS EN VUE D'EVITER QU'ILS NE 
SOIENT DETOURNES DE LEUR UTILISATION NORMALE. 
  

03/03/82 ARRETE MINISTÉRIEL DU 3 MARS 1982 RELATIF AU MARQUAGE ET À 
L'IDENTIFICATION DES PRODUITS EXPLOSIFS. 
  

03/03/82 ARRETE MINISTERIEL DU 3 MARS 1982 RELATIF À CERTAINS 
PRODUITS EXPLOSIFS DISPENSES DES PRESCRIPTIONS DU DECRET 
N°81-972 DU 21 OCTOBRE 1981. 
  

12/03/93 ARRETE MINISTERIEL DU 12 MARS 1993 PRIS POUR L'APPLICATION 
DES ARTICLES 22 ET 23 DU DECRET N°90-153 DU 16 FEVRIER 1990 
PORTANT DIVERSES DISPOSITIONS RELATIVES AU REGIME DES 
PRODUITS EXPLOSIFS. 
  

10/01/94 ARRETÉ DU 10 JANVIER 1994 CONCERNANT LES ENGRAIS SIMPLES 
SOLIDES A BASE DE NITRATES. 
  

27/04/99 ARRETE MINISTERIEL DU 27 AVRIL 1999 FIXANT LES REGLES 
RELATIVES A LA SURVEILLANCE DES DEPOTS ET DEBITS DE 
PRODUITS EXPLOSIFS ET A LA TENUE DE REGISTRES D'ENTREES ET 
DE SORTIES DE PRODUITS EXPLOSIFS DE CES INSTALLATIONS. 
  

10/05/00 ARRETE DU 10 MAI 2000 RELATIF A LA PREVENTION DES ACCIDENTS 
MAJEURS IMPLIQUANT DES SUBSTANCES OÙ DES PREPARATIONS 
DANGEREUSES  PRESENTES DANS CERTAINES CATEGORIES 
D'INSTALLATIONS  CLASSEES POUR LA PROTECTION DE 
L'ENVIRONNEMENT SOUMISES A AUTORISATION. 
  

29/06/04 ARRETE DU 29 JUIN 2004 RELATIF AU BILAN DE FONCTIONNEMENT 
PREVU PAR LE DECRET N° 77-1133 DU 21 SEPTEMBRE 1977 MODIFIE. 
  

22/06/98 ARRETE DU 22 JUIN 1998 RELATIF AUX RESERVOIRS ENTERRES DE 
LIQUIDES INFLAMMABLES ET À LEURS EQUIPEMENTS ANNEXES. 
  

02/02/98 ARRÊTE DU 2 FEVRIER 1998 RELATIF AUX PRELEVEMENTS ET À LA 
CONSOMMATION D'EAU AINSI QU'AUX EMISSIONS DE TOUTE NATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE 
L'ENVIRONNEMENT SOUMISES A AUTORISATION. 
  

23/01/97 ARRETE DU 23 JANVIER 1997 RELATIF A LA EIMITATION DES BRUITS 
EMIS DANS L'ENVIRONNEMENT PAR LES INSTALLATIONS CLASSEES 
POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT. 
    10/05/93   ARRETE DU 10 MAI 1993 FIXANT LES REGLES PARASISMIQUES   
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APPLICABLES AUX INSTALLATIONS SOUMISES A LA LEGISLATION 

SUR LES INSTALLATIONS CLASSEES. 

28/01/93 [ARRETE ET CIRCULAIRE DU 28 JANVIER 1993 CONCERNANT LA 

PROTECTION CONTRE LA FOUDRE DE CERTAINES INSTALLATIONS 

CLASSEES. 

20/08/85 | ARRETE DU 20 AOÛT 1985 RELATIF AUX BRUITS AERIENS EMIS DANS 

L'ENVIRONNEMENT PAR LES INSTALLATIONS CLASSEES. 

  

  

    04/01/85 | ARRETE DU 4 JANVIER 1985 RELATIF AU CONTROLE DES CIRCUITS 

D'ELIMINATION DE DECHETS GENERATEURS DE NUISANCES.     
  

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET 

REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 

réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le 

code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 

équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.
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TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, 

l'entretien et l'exploitation des installations pour : 
- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction 

des quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 

protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 

monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensembie des installations comportant 

explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 

démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes 

circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES 
CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisées 

de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que 

manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 

paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté 

est immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées 

les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature 

à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 

d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise 

notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les 

personnes et l'environnement, les mesures prises où envisagées pour éviter un accident ou un 

incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme 

Ce rapport est transmis sous 15 jours au plus tard à l'inspection des installations classées
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CHAPITRE 2.6 DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant : 

- les dossiers de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 

doivent être prises pour la sauvegarde des données 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 

5 années au minimum.
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION 
ATMOSPHERIQUE 

  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 

l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère ", y compris diffuses, 
notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de 

valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de ieurs caractéristiques 
et de la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique 
Le brûlage à l'air libre est interdit 

ARTICLE 3.1.2. ODEURS 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz 

odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, l'apparition de 

conditions d'anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel 
ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d'émettre des odeurs 

sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

ARTICLE 3.1.3. VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires 

pour prévenir les envois de poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 

pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci 

ARTICLE 3.1.4. EMISSIONS ET ENVOLS DE POUSSIERES 
Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, bâtiments fermés) et les 
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 

impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de 

réduire les envols de poussières. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par 

ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion 

ARTICLE 3.1.5. CONTROLE 
Des contrôles périodiques d'atmosphère doivent être effectués aux postes de travail où existent 

des risques d'émission de poussières, de gaz ou de vapeurs toxiques, inflammables ou 

explosibles. La périodicité des contrôles est fixée par les consignes ou instructions de service 

prévues à l'article 7.8.5 en fonction des conclusions de l'étude de sécurité. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation de contrôles, en cas de 

besoin, inopinée ou non, de prélèvements et analyses d'efflients gazeux. ils seront exécutés par 
un organisme tiers qu'il aura choisi à cet effet ou soumis à son approbation s'il n'est pas agréé, 

dans le but de vérifier, en présence de l'inspection des installations classées en cas de contrôle 

inopiné, le respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la législation sur les 
installations classées. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant 
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN 

EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 

PRELEVEMENT 

Les ouvrages de prélèvement d'eau doivent être aménagés conformément aux dispositions de la 

réglementation sanitaire en vigueur. Un ou plusieurs réservoirs de coupure où bac de 

disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes sont installés afin 

d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux 

d'adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

La conformité des ouvrages de prélèvement à ces dispositions doit être établie et maintenue 

L'exploitant doit rechercher par tous les moyens possibles à limiter ses consommations d'eau au 

strict nécessaire pour le bon fonctionnement des installations. 

L'exploitant met en place les moyens de comptage nécessaires au suivi de sa consommation en 

eau 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2et 

4.3 ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 

Les réseaux de collecte, de circulation ou de rejet des eaux de l'établissement doivent être du type 

séparatif. 

Tout rejet direct depuis les réseaux transportant des eaux polluées dans le milieu naturel doit être 

rendu physiquement impossible. 
Tous les circuits de collecte, de transfert ainsi que les ouvrages de stockage des eaux doivent être 

conçus pour qu'ils soient et restent étanches aux produits qui s'y trouvent et qu'ils soient aisément 

accessibles pour des opérations de contrôle visuel, d'intervention ou d'entretien. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 
Un schéma de tous les réseaux est établi par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment 

après chaque modification notable, et daté. Il est tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …) 

: les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (Vannes, compteurs...) 

les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au mitieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 

étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits 

susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 

étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur
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ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 

ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par 

mélange avec d'autres effluents. 

ARTICLE 4.2.4.1. PROTECTION CONTRE DES RISQUES SPÉCIFIQUES 
Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de 
l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes 

ARTICLE 4.2.4.2. ISOLEMENT AVEC LES MILIEUX 
Les réseaux d'assainissement de l'établissement sont isolés par rapport à l'extérieur. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES 
D'EPURATION ET LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

Eaux industrielles ; 

Eaux pluviales ; 

Eaux pluviales susceptibles d'être polluées ; 

Eaux usées issues des sanitaires. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement 
des ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter 

les valeurs seuils de rejets fixés par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations 
en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du 
rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche 
des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d'effluents dans les nappes d'eaux souterraines ou vers les milieux 
de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents 
aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles 
sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées 
d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, 
température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 

conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend 

les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les 

fabrications concernées 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement 
des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. TRAITEMENT DES EAUX INDUSTRIELLES 
Les eaux susceptibles d'être polluées et provenant notamment des opérations de nettoyage de 

l'atelier de fabrication d'explosifs sont collectées et traitées dans une station de traitement adaptée 
et efficace comprenant : 
- un débourbeur-désableur de 500 litres au moins de capacité, destiné à capter les matières 
solides, 
- un séparateur d'hydrocarbures et débourbeur de 1500 litres au moins de capacité. 

Les eaux ainsi traitées sont stockées dans une cuve de réception de 5000 litres au moins de 
capacité. 

Tout rejet direct dans le milieu naturel est interdit 
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ARTICLE 4.3.5. TRAITEMENT DES EAUX DE PLUIE 

L'exploitant prend toutes dispositions nécessaires pour que les eaux pluviales et de ruissellement 

ne soient pas affectées par les installations et leur activité. 

Les eaux pluviales collectées dans l'établissement sont rejetées dans le milieu naturel. Les 

ouvrages sont dimensionnés pour accepter les effets d'une précipitation importante. 

ARTICLE 4.3.6. TRAITEMENT DES EAUX USEES SANITAIRES 

Les eaux usées sanitaires doivent être évacuées : 

- soit dans des dispositifs d'assainissement autonomes spécifiques conformes aux prescriptions de 

l'arrêté ministériel du 6 mai 1996, 

- soit par raccordement au réseau communal d'assainissement dans le respect des prescriptions 

du règlement édictées par le gestionnaire de ce réseau 

ARTICLE 4.3.7. EVACUATION DES EAUX INDUSTRIELLES TRAITEES 

Les eaux industrielles traitées sont alors remises à un organisme spécialisé reconnu et sont 

éliminées par les filières de traitement des déchets appropriées 

L'exploitant doit être en mesure, à tout moment, de justifier l'évacuation des eaux résiduaires et 

leur destination finale. 

ARTICLE 4.3.8. ENTRETIEN DES VEHICULES ET ENGINS 

L'entretien des véhicules et autres engins mobiles doit s'effectuer exclusivement sur des aires 

couvertes spécialement aménagées à cet effet permettant de limiter les risques de pollution. 

ARTICLE 4.3.9. SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX 

ARTICLE 4.3.9.1. SURVEILLANCE GENERALE 
L'exploitant met en œuvre des moyens de surveillance de ses eaux résiduaires. Il prend au besoin 

les mesures pour minimiser leurs effets sur l'environnement 

ARTICLE 4.3.9.2. NORMES DE CONTROLE 
Les contrôles des rejets d'eaux doivent être effectués suivant les méthodes normalisées, dans la 

mesure où il en existe d'expérimentales ou d'homologuées à la date du présent arrêté. 

ARTICLE 4.3.9.3. CONTROLES DES REJETS 
L'inspection des installations classées peut demander la réalisation de contrôles, en cas de 

besoin, inopinée ou non, de prélèvements et analyses d'effluents liquides. Ils seront exécutés par 

un organisme tiers qu'il aura choisi à cet effet ou soumis à son approbation s'il n'est pas agréé, 

dans le but de vérifier, en présence de l'inspection des installations classées en cas de contrôle 

inopiné, le respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la législation sur les 

installations classées. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant 

ARTICLE 4.3.10. ARCHIVAGE DE L'INFORMATION SUR L'EAU 

Un registre spécial sur lequel doivent être notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de 

circulation, de collecte ou de rejet des eaux, susceptibles de conduire à une perturbation du milieu 

naturel, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la 

qualité des rejets auxquels il a été procédé, est tenu à la disposition de l'inspecteur des 

installations classées. 
Ces registres doivent être archivés pendant une période d'au moins cinq ans 

Ces registres peuvent être remplacés par d'autres supports d'information définis en accord avec 

l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 4.3.11. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de 

traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles 

pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées suivantes : 

- PH : compris entre 5,5 et 8,5 

- matières de suspension : inférieur à 30 mg/i 

- DCO : inférieur à 120 mg!
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- hydrocarbures totaux : inférieur à 10 mg/l 

- indice phénoi : inférieur à 0,2 mg/i 

- azote global : inférieur à 30 mg/l 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les 
réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d'être pollués 

TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 

l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et 

en limiter la production 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou 

non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage ou 
toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 
1979, modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes 
d'application (arrêté ministériel! du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs 

étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges 
avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d'installations d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE 
TRANSIT DES DECHETS 
Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 

(prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et 

souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. En 

particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 

réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides 

épandus et des eaux météoriques souillées. 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 

intérêts. Il s'assure que les installations visées à l'article L511-1 du code de l'environnement 

utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'INTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de 
suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits 

d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 
30 juillet 1998 relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à 

jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de linspection des 

installations classées.  
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ARTICLE 5.1.7. DECHETS DE MATIERES EXPLOSIVES 

ARTICLE 5.1.7.1. COLLECTE ET STOCKAGE 
Les matières explosibles accidentellement répandues hors des appareils ou des récipients doivent 

être soit immédiatement neutralisées sur place par des procédés confirmés soit recueillies pour 

être évacuées et détruites. 
Les déchets constitués de matières explosibles de natures différentes doivent être recueillis 

séparément. Ils doivent être placés dans des récipients appropriés, fermés, soigneusement 

différenciés et compatibles avec la nature des déchets. 
Les récipients destinés à recevoir les déchets et placés dans les ateliers doivent être de capacité 

réduite : ils sont évacués fréquemment vers des matériels de même genre, placés à l'extérieur de 

l'atelier, qui peuvent être de capacité plus importante et vidés à intervalles plus éloignés. 

Les instructions de service et les consignes fixent les modalités d'évacuation des déchets et de 

marquage des différents récipients afin de limiter les quantités de déchets pouvant y être déposés 

et d'éviter de réunir des produits dont le mélange serait dangereux. 

Les matières explosibles inutilisables, telles que chutes ou rebuts, les produits résultant du 

nettoyage des appareils ainsi que les objets de nettoyage usagés doivent être conditionnés, 

évacués et détruits dans les mêmes conditions que les autres déchets d'exploitation. 

ARTICLE 5.1.7.2. ELIMINATION 
Les dispositifs d'amorçage ainsi que les cartouches ou objets explosibles munis de leur dispositif 

d'allumage ne doivent pas être mélangés aux autres déchets de matières explosibles et doivent 

être détruits séparément. 

ARTICLE 5.1.8. SUIVI DE LA PRODUCTION ET DE L'ELIMINATION DES DECHETS 

L'exploitant tient une comptabilité précise des déchets produits, cédés, stockés ou éliminés (eaux 

de l'atelier de production, sacs plastiques d'emballage du nitrate d'ammonium, huiles usagées, 

produits explosifs défectueux, .…) sur un registre daté sur lequel doivent être notées les 

informations suivantes : 

- les quantités de déchets produits, leurs origines, leurs natures, leurs caractéristiques, les 

modalités de leur stockage, 
- les dates et modalités de leur récupération ou élimination en interne, 

- les dates et modalités de cession, leur filière de destination. 

La tenue des registres est réalisée sous forme manuscrite sur un support papier approprié ou peut 

être informatisée en totalité ou partiellement. 

Ces registres doivent être tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées pendant 

une durée minimale de 5 ans 

TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES 
SONORES ET DES VIBRATIONS 

  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 

l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles 

de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage où de constituer une nuisance pour celle-ci 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émis dans 

l'environnement par les installations relevant du livre V - titre | du Code de l'Environnement, ainsi 

que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 

mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables
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ARTICLE 6.1.2, VEHICULES ET ENGINS 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 

l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 

conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux 

dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application). 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 

parleurs ….) gênants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à 
la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE     
     

    
   

  
  

  
  

    idmissib 
t de ? 
LUC: 

imissible pour | 
: 22h à 7h, |         

  

    
              

               

  

  

  

SdB) — 3dB@)         inférieure ou égal à 45 dB(A) 
  

Au-delà d'une distance des limites de propriétés, les émissions sonores dues aux activités des 
installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées 

dans le tableau ci-dessus, dans les zones à émergence réglementée. Les zones à émergence 
réglementée sont les suivantes : 
* l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'autorisation et, 
le cas échéant, en tout point de leurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse), 
* les zones constructibles, à l'exclusion des zones destinées à recevoir des activités artisanales ou 
industrielles, définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de 
l'autorisation, 
+ l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés dans les zones 
constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date 
de l'autorisation, et, le cas échéant, en tout point de leurs parties extérieures les plus proches 

(cour, jardin, terrasse) à l'exclusion des parties extérieures des immeubles implantés dans les 

zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles 

De pius, les émissions sonores des installations ne doivent pas dépasser les niveaux de bruit 

admissibles en limite de propriété fixés ci-après, pour chacune des périodes de la journée (diurne 

et nocturne) : 

- de jour : 50 dB(A) 

- de nuit, les dimanches et jours fériés : 45 dB(A) 
Les différents niveaux de bruits sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent 

pondéré LAeq L'évaluation de ce niveau se fait sur une durée représentative du fonctionnement le 

plus bruyant des installations. 

ARTICLE 6.2.2. CONTROLE 
L'inspection des installations classées peut demander l'exécution de mesures de niveaux sonores 
et vibrations, en cas de besoin, inopinée ou non Elles seront exécutées par un organisme tiers 

qu'il aura choisi à cet effet ou soumis à son approbation s'il n'est pas agréé, dans le but de vérifier, 

en présence de l'Inspection des installations classées en cas de contrôle inopiné, le respect des 

prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la législation sur les installations classées. 

Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES 
TECHNOLOGIQUES 

  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 

susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa 

responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, 

dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées 

ll met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour 

détecter et corriger les écarts éventuels 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 

PRESENTES DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 

risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en 

particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans 

l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases 

de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

L'état des stocks est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.2.2. REGISTRE DES MOUVEMENTS DES PRODUITS EXPLOSIFS 

L'exploitant doit tenir des registres de production, d'entrées et de sorties des produits explosifs. 

La tenue de ces registres, associée à l'archivage de documents de fabrication, d'importation ou de 

transport, doit permettre de disposer pour chaque produit explosif : 

- des indications définies par les dispositions de l'arrêté du 3 mars 1982 susvisé relatif au 

marquage et à l'identification des produits explosifs, 

- de la connaissance de ses mouvements et de l'identité des responsables successifs de sa 

détention. 
Les registres d'entrées et de sorties doivent comporter au minimum les informations suivantes : 

- la date du mouvement de produits explosifs concernant les dépôts ou le débit, y compris pour les 

dépôts, la date des mouvements de réintégration de produits explosifs, quelle que soit 

l'autorisation qui a permis leur acquisition, et la date des entrées et sorties de produits explosifs en 

consignation au fur et à mesure de ces mouvements, 

- a désignation et la quantité de produits explosifs qui font l'objet du mouvement, 

- l'origine, à l'entrée, ou la destination, à la sortie, de ces produits explosifs, 

- les références du titre d'accompagnement des produits explosifs prescrit par l'arrêté du 3 mars 

1982 sus visé relatif au contrôle de la circulation des produits explosifs ainsi que le nom et la 

qualité de la personne physique qui les remet au dépôt ou à qui ces produits sont remis lorsqu'ils 

sont extrait du dépôt ou du débit, 

- l'évolution des stocks en fonction des mouvements enregistrés. 

Pour les produits explosifs qui sont placés en consignation dans les dépôts, le nom de l'entreprise 

qui a placé des produits explosifs en consignation dans ces dépôts est également inscrit sur le 

registre. Ces produits explosifs sont placés dans le dépôt de manière à pouvoir être facilement 

identifiés et dénombrés 
Un inventaire des stocks de produits explosifs doit être réalisé au moins tous les deux mois 

La tenue des registres de production, d'entrée et de sortie de produits explosifs est réalisée sous 

forme manuscrite sur un support papier approprié ou peut être informatisée en totalité ou en partie. 

Toutes précautions contre les risques de manipulations délictueuses des données contenues dans 

les registres doivent être prises. 

L'informatisation d'un registre implique de disposer, sur le site où il est conservé, des moyens 

d'exploitation permettant notamment :
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- la lecture des données, 
- l'impression de ces données sous une forme telle que l'autorité administrative puisse obtenir pour 

chaque produit explosif l'état du stock et l'historique des mouvements enregistrés. 

Les registres d'entrée et de sortie de produits explosifs et les documents pris en référence dans 
ces registres sont conservés pendant une période de dix ans, dont au moins trois ans sur le site de 

l'exploitant à CUXAC-CABARDES. 
Lorsqu'ils ne sont pas détenus sur le site d'implantation, les registres et les documents sont 

conservés au siège social de l'exploitant. 

ARTICLE 7.2.3. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, 
d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations 
dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit 

de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des 

installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan 

systématiquement tenu à jour. 
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à 

observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de 

celles-ci Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

ARTICLE 7.2.4. INFORMATION PREVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES 
L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informées des risques d'accident 
majeurs identifiés dans l'étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents 
majeurs sont susceptible d'affecter lesdites installations 
Il transmet copie de cette information au Préfet et à l'inspection des installations classées. Il 
procède de la sorte lors de chacune des révisions de l'étude des dangers ou des mises à jours 

relatives à la définition des périmètres ou à la nature des risques. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant établit des consignes d'accès et de circulation des véhicules et engins dans 
l'établissement ainsi que des consignes de chargement et déchargement des véhicules. En 

particulier, ces consignes doivent prévoir que : 
- seuls sont autorisés à l'intérieur des installations les véhicules conformes aux règles édictées 

pour le transport des matières dangereuses, 
- les véhicules ne peuvent s'approcher à moins de 25 mètres des dépôts d'explosifs et de l'atelier 

de fabrication en cours de production ou lors de présence de matières actives dans ce dernier 

Cette interdiction doit être matérialisée, 
- aucun engin à moteur thermique ne doit pénétrer tant à l'intérieur de l'atelier de production qu'à 

l'intérieur des dépôts d'explosifs et de détonateurs. 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont 

portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 

appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 

propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées 
pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 
Par ailleurs, des dispositions appropriées sont prises pour éviter que des véhicules ou engins 

quelconques puissent heurter ou endommager les installations, stockages ou leurs annexes. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 
Les clôtures, d'une hauteur minimale de 2,00 m, doivent disposer de portes d'accès et être 

implantées et aménagées de façon à faciliter toute intervention ou évacuation en cas de nécessité 

(passage d'engins de secours). Les clôtures doivent être implantées à un mètre au moins du dépôt 

de détonateurs ainsi que des pieds de talus de recouvrement des dépôts d'explosifs et des pieds 

des merlons éventuellement placés devant les façades
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Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour 

éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus 

accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossabies,.…) pour les moyens d'intervention 

Des aires d'attentes doivent être aménagées pour le cas où le nombre de véhicules dans et aux 

abords de l'établissement serait trop important 

ARTICLE 7.3.2. SURVEILLANCE ET CONTROLE DES ACCES 

L'exploitant est responsable de la surveillance générale de cette installation 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance 

permanente des personnes présentes dans l'établissement. 
Une surveillance est assurée en permanence L'exploitant établit une consigne sur le responsable 

nommément désigné de la surveillance générale, la nature et la fréquence des contrôles à 

effectuer. 
En dehors des heures de travail, les locaux contenant des matières ou objets explosibles doivent 

être fermés à clef et faire l'objet d'une surveillance permanente dans des conditions fixées par 

consigne 
Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne 

déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir 

rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris durant les périodes de télésurveillance. 

ARTICLE 7.3.3. TELESURVEILLANCE 
En dehors des heures de service, l'accès de l'établissement est interdit à toute personne non 

habilitée par l'exploitant et la surveillance de l'installation est assurée par un ou plusieurs agents 

chargés de la surveillance à distance. Cette activité de surveillance à distance doit être conforme 

aux dispositions du décret du 26 novembre 1991 susvisé. L'entreprise de surveillance doit être 

conforme aux dispositions de la loi du 12 juillet 1983 relative aux activités privées de sécurité 

L'exploitant établit une liste à jour des personnes habilitée. 

L'ensemble des informations relatives aux équipements de détection d'incendie et d'intrusion sont 

transmises à la centrale de télésurveillance. 
La centrale de télésurveillance comporte un système d'autoprotection et une alimentation de 

secours autonome. Cette dernière peut être commandée à distance par les agents de surveillance. 

La transmission d'information entre l'installation et la société de surveillance est permanente. La 

liaison est directe, protégée et redondante. 
Les agents des sociétés d'intervention doivent pouvoir effectuer des interventions dans des délais 

les plus brefs afin de vérifier les causes de déclenchement d'une alarme, avant d'alerter 

éventuellement les services de police ou de gendarmerie 

ARTICLE 7.3.4. CARACTERISTIQUES MINIMALES DES VOIES 
Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement :5,00 m 

- rayon intérieur de giration :11m 
- hauteur libre : 8,50 m 
- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

ARTICLE 7.3.5. DEBROUSSAILLAGE 
Les abords immédiats des locaux pyrotechniques, dans un rayon minimum de 50 mètres, doivent 

être débroussaillés. Les merlons de terre doivent être débarrassés des herbes sèches et 

débroussaillés. 
Aucun stockage de matières combustibles ne servant pas à la production d'explosifs ne doit être 

relevé dans un rayon de 50 mètres autour de l'atelier de production et des dépôts d'explosifs et de 

10 mètres autour des dépôts de détonateurs et de nitrate d'ammonium. 

L'exploitant doit avoir acquis des propriétaires des terrains constituant ces zones de protection, les 

droits de servitude lui permettant d'assurer sous sa responsabilité, l'observation de l'alinéa 

précédent 

ARTICLE 7.3.6. BATIMENTS ET LOCAUX 
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation 

d'un incendie
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Les installations ainsi que les bâtiments et locaux qui les abritent sont conçus, aménagés, équipés 
et entretenus de manière à éviter, même en cas de fonctionnement anormal ou d'accident, une 

aggravation du danger 
Les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée, sont implantés et 

protégés vis à vis des risques toxiques, d'incendie et d'explosion Les points et salles de contrôle 
sont conçues, aménagées et équipées pour qu'en situation accidentelle, le personnel puisse 

prendre en sécurité les mesures conservatoires permettant de limiter l'ampleur du sinistre. 
A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 
dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des 
secours en cas de sinistre 

ARTICLE 7.3.7. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE A LA TERRE 
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la 
réglementation du travail et le matériel conforme aux normes françaises qui lui sont applicables. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à 
ses spécifications techniques d'origine et protégés des corrosions et des chocs. Ils ne doivent pas 
être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement protégés contre les chocs, 

contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de 

l'installation en cause. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 
Le tableau général de distribution de chaque installation électrique doit comporter des dispositifs 

permettant de couper, en cas d'urgence, l'alimentation électrique de chaque bâtiment desservi, 

séparément ou par groupes. 
L'alimentation électrique de chaque local pyrotechnique doit pouvoir être coupée par la manœuvre 

d'un organe de commande situé à proximité et à l'extérieur du local. Cet organe doit être aisément 
reconnaissable et facilement accessible. 
Le trajet des canalisations enterrées doit être repéré en surface par des bornes ou des marques 
spéciales ; les repères doivent permettre en outre une identification facile des câbles enterrés. 
Dans les locaux pyrotechniques, aucun appareil ne doit rester sous tension en dehors des heures 
de travail. Cependant, certains appareils dont l'arrêté compromettrait le fonctionnement normal de 
l'établissement, ainsi que certains circuits de sécurité, peuvent demeurer sous tension sous 

réserve que les instructions de service ou les consignes internes le prévoient explicitement. 
Les matières ou objets explosibles doivent être convenablement éloignés des canalisations et 
matériels électriques afin qu'un défaut quelconque sur ces canalisations ou matériels ne puisse 

provoquer leur inflammation ou leur explosion. 
Des précautions doivent être prises pour que les dispositifs électriques de mise à feu ne puissent 
fonctionner intempestivement soit par induction ou courants de fuite provoqués par les installations 

électriques, même en cas de défaut sur ces installations, soit sous l'effet de rayonnements 

électromagnétiques provenant d'émetteurs radio ou radar, même situés à l'extérieur de 

l'établissement. 
Les installations électriques doivent être conçues de telle sorte que la température de leurs 

éléments ne puisse s'élever de manière dangereuse, compte tenu de la nature des matières 
explosibles présentes dans le local. 
Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an 
par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans 

son rapport. 

ARTICLE 7.3.7.1. ZONES A ATMOSPHERE EXPLOSIBLE 
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des 
installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les 
installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à 

l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement 
Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la 

vérification des installations électriques 
Les zones où des atmosphères explosives peuvent se former sont définies et signalées sous la 

responsabilité de l'exploitant selon les réglementations en vigueur. Les matériels présents dans les 

zones où peuvent se former des atmosphères explosives doivent être conformes aux 

réglementations en vigueur.  
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Les zones où sont susceptibles de s'accumuler en grande quantité des liquides ou des vapeurs 

explosives doivent être équipées de détecteurs d'hydrocarbures munis d'alarme 

ARTICLE 7.3.8. PROTECTION CONTRE LES COURANTS DE CIRCULATION 

Les équipements métalliques doivent être mis à la terre conformément aux règlements et aux 

normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 

Est considéré comme "à la terre" tout équipement dont la résistance de mise à la terre est 

inférieure ou égale à 20 ohms. 
Dans les locaux pyrotechniques, toutes les masses et tous les éléments conducteurs doivent être 

interconnectés par une liaison équipotentielle supplémentaire. Cette liaison est réalisée 

conformément aux dispositions des paragraphes 413-5-2 à 413-5-4 de la norme française NF C 

15-100. 
La prise de terre générale doit être réalisée par un ceinturage à fond de fouille des bâtiments. 

Les descentes de paratonnerres fixés sur des bâtiments pyrotechniques doivent être reliées 

directement à ce ceinturage, mais au droit de chacune des liaisons une prise de terre spéciale, dite 

"en patte d'oie" doit être réalisée. Ces descentes doivent être suffisamment éloignées des 

éléments conducteurs du bâtiment ainsi que des masses et des autres conducteurs de protection 

afin de limiter le risque d'étincelle entre ces descentes et les autres parties conductrices 

Lors de la manipulation de matières ou d'objets expiosibles réputés sensibles à des décharges 

d'électricité statique dans les conditions de cette manipulation, il convient d'organiser celle-ci afin 

d'éviter les effets de ces décharges soit en utilisant des dispositifs propres à assurer l'écoulement 

des charges électriques susceptibles de se former, soit par tout autre moyen d'efficacité 

équivalente. 

Dans le cas prévu à l'alinéa précédent, les vêtements, chaussures et autres équipements portée, 

par des salariés ne doivent pas permettre l'accumulation dangereuse de charges électrostatiques. 

Les conducteurs desservant les mises à la terre statiques peuvent être réunis directement au 

conducteur principal de mise à la terre des masses de l'installation électrique. 

Une consigne précise la périodicité des vérifications des prises de terre et la continuité des 

conducteurs de mise à la terre. 
Des dispositions doivent être prises en vue de réduire les effets des courants de circulation. 

Les courants de circulation volontairement créés (protection électrique destinée à éviter la 

corrosion, par exemple) ne doivent pas constituer des sources de dangers. 

ARTICLE 7.3.9. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements 

susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des 

installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre 

la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à 

toute norme en vigueur dans un Etat membre de la C.E. ou présentant des garanties de sécurité 

équivalentes. 
L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification est 

réalisée après travaux ou après impact de foudre dommageable, comme le prévoit l'article 3 de 

l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des 

installations classées une déclaration de conformité signée par lui et accompagnée de 

l'enregistrement trimestriel du nombre d'impact issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi 

que de l'indication des dommages éventuels subis 

ARTICLE 7.3.10. PROTECTION CONTRE LES ONDES RADIO 

L'établissement ne doit pas disposer de relais, d'antennes d'émission ou de réception collectives 

sur ses toits ou à proximité à moins d'une étude technique justifie que les équipements mis en 

place ne sont pas source d'amorçage d'incendie ou de risque d'explosion des détonateurs 

entreposés. 

ARTICLE 7.3.11. PROTECTION CONTRE LES INTEMPERIES 
Les intempéries, orages ou phénomènes naturels catastrophiques comme les inondations ou 

tempêtes doivent être intégrés dans la mise en œuvre de la politique de prévention des accidents 

et de limitation de leurs conséquences
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En particulier des dispositions de prévision et de surveillance des intempéries sont prises ou des 

conventions seront établies avec des organismes de prévision ou de surveillance en temps réel. 
Ces dispositions doivent garantir la détection des phénomènes atmosphériques dangereux de 
façon suffisamment précoce, et la mise en sécurité des installations en temps utile. 

ARTICLE 7.3.12. SEISMES 
Les installations présentant un risque important pour l'environnement sont protégées contre les 
effets sismiques conformément aux dispositions définies par l'arrêté ministériel du 10 mai 1893 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES 
SUBSTANCES DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations, dont le 

dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le 

voisinage et l'environnement. (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) 

font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites. 
Ces consignes ou modes opératoires ressortent de l'application du système de gestion de la 

sécurité, Sont notamment définis : la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité le détail 

des vérifications à effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations 

exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de modifications ou d'entretien de façon à 

vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté et que le procédé est 
maintenu dans les limites de sûreté définies par l'exploitant ou dans les modes opératoires. 
Les opérations de lancement de nouvelle fabrication, le démarrage de nouvelles unités, ainsi que 

toute opération délicate sur le plan de la sécurité, sont assurées en présence d'un encadrement 

approprié. 
La mise en service d'unités nouvelles ou modifiées est précédée d'une réception des travaux 
attestant que les installations sont aptes à être utilisées. 

ARTICLE 7,4.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES 
Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des 
substances et préparations dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention 
font l'objet de vérifications périodiques. Il convient en particulier, de s'assurer du bon 
fonctionnement des dispositifs de sécurité 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 

désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers 

et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation 

ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX 
Îlest interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans l'enceinte de l'unité pyrotechnique 

sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention. 

Le personnel employé au service de l'unité pyrotechnique ne doit pas être porteur d'allumettes ou 

de briquets. 

Ces interdictions sont affichées de manière très apparente aux entrées de l'unité pyrotechnique et 

rappelées au besoin à l'entrée des bâtiments. 

ARTICLE 7.4.4. FORMATION DU PERSONNEL 
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 

personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la 

conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment: 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés et opérations de fabrication mises en 

œuvre, 
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le 

présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés 

à leur unité,
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ARTICLE 7.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des 

zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli 

définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein 

des installations ou unités en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne nommément désignée 

ARTICLE 7.4.5.1. CONTENU DU PERMIS DE FEU ET PLAN DE PREVENTION 

Le permis rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

- la durée de validité, 

- la nature des dangers, 
- le type de matériel pouvant être utilisé, 

- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques 

d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens 

de lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une 

visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation 

du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et 

attestée. 
Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel 

de l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement interviennent pour 

tous travaux ou interventions qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et 

des contrôles réalisés par l'établissement 
En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant 

s'assure : 
- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas 

la sécurité des installations, 

- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement 

restaurée. 

CHAPITRE 7.5 ELEMENTS IMPORTANTS DESTINES A LA 
PREVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.5.1. LISTE DES ELEMENTS IMPORTANTS POUR LA SECURITE 

L'exploitant établit, en tenant compte de l'étude des dangers la liste des éléments importants pour 

la sécurité, Il identifie à ce titre les équipements, les paramètres, les consignes, les modes 

opératoires et les formations afin de maîtriser une dérive dans toutes les phases d'exploitation des 

installations (fonctionnement normal, fonctionnement transitoire, situation accidentelle ...) 

susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour l'homme et l'environnement 

Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et régulièrement mise 

à jour. 

ARTICLE 7.5.2. DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCEDES 

L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent 

la sûreté de fonctionnement des installations. Il met en place des dispositifs permettant de 

maintenir ces paramètres dans les plages de fonctionnement sûr. L'installation est équipée de 

dispositifs d'alarme lorsque les paramètres sont susceptibles de sortir des plages de 

fonctionnement sûr. Le déclenchement de l'alarme entraîne des mesures automatiques ou 

manuelles appropriées à la correction des dérives
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ARTICLE 7.5.3. CONCEPTION DES EQUIPEMENTS IMPORTANTS POUR LA SECURITE 
Les équipements importants pour la sécurité sont d'efficacité et de fiabilité éprouvées. Ces 

caractéristiques doivent être établies à l'origine de l'installation, et maintenues dans le temps. Leur 

domaine de fonctionnement fiable, ainsi que leur longévité, doivent être connus de l'exploitant. 

Les dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux produits 

manipulés, à l'exploitation et à l'environnement du système (choc, corrosion, etc.). 
Toute défaillance des équipements, de leurs systèmes de transmission et de traitement de 

l'information est automatiquement détecté. Alimentation et transmission du signal sont à sécurité 

positive 

Ces dispositifs et en particulier, les chaînes de transmission sont conçus pour permettre leur 
maintenance et de s'assurer périodiquement, par test de leur efficacité. 

Ces équipements sont contrôlés périodiquement et maintenus en état de fonctionnement selon 
des procédures écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 
En cas d'indisponibilité d'un équipement important pour la sécurité, l'installation est arrêtée et mise 

en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place un dispositif compensatoire dont il justifie 

l'efficacité et la disponibilité. 

ARTICLE 7.5.4. SYSTEMES D'ALARME ET DE MISE EN SECURITE DES INSTALLATIONS 
Des dispositions sont prises pour permettre, en cas de dépassement de seuils critiques préétablis, 

d'alarmer le personnel de surveillance de tout incident et de mettre en sécurité les installations 

susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour le voisinage et l'environnement. 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition 

contraire doit être justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires. 

Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 
Les actions décienchées par le système de mise en sécurité ne doivent pas pouvoir être annulées 

ou rendues inopérantes par action simple sur le système de conduite ou les organes concourant à 
la mise en sécurité, sans procédure préalablement définie 

ARTICLE 7.5.5. SURVEILLANCE ET DETECTION DES ZONES DE DANGERS 
Les installations susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour le voisinage et 

l'environnement sont munies de systèmes de détection et d'alarme dont les niveaux de sensibilité 

dépendent de la nature de la prévention des risques à assurer. 
L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable permettant d'informer rapidement le 
personnel de tout incident et prenant en compte notamment la nature et la localisation des 

installations, les conditions météorologiques, les points sensibles de l'établissement et ceux de son 

environnement. 
L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations 
d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps 

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédéterminés : 
‘ des dispositifs d'alarme sonore et visuelle destinés au personnel assurant la surveillance de 

l'installation, 
une mise en sécurité de l'installation selon des dispositions spécifiées par l'exploitant. 

La surveillance d'une zone de danger ne repose pas sur un seul point de détection 

Tout incident ayant entraîné le dépassement de l'un des seuils donne lieu à un compte rendu écrit 

tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que 
par une personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la 

défaillance ayant provoqué l'alarme. 

En plus des détecteurs fixes, le personnel dispose de détecteurs portatifs maintenus en parfait état 

de fonctionnement et accessibles en toute circonstance. 

ARTICLE 7.5.6. EQUIPEMENT DE DEÉTECTION 
L'ensemble des dispositifs décrits dans cet article doit fonctionner même en cas de suppression 

de l'alimentation électrique du réseau public. 
L'atelier de fabrication et les dépôts d'explosifs sont équipés de détecteurs de flammes ou de 

fumées 

7.5.6.1.1 Clôture



28/28 

Le portait de la clôture de l'enceinte pyrotechnique des igloos et du dépôt de détonateurs doit être 

doté d'un système d'alarme signalant toute ouverture intempestive des portes relié à des systèmes 

lumineux de forte intensité et à une sirène audible de la voie publique 

7.5.6.12 Dépôt de détonateurs 

Ce dépôt est équipé d'au moins un détecteur de présence et de deux détecteurs d'intrusion de 

technologies différentes reliés à des systèmes lumineux de forte intensité et à une sirène audible 

de la voie publique. 
Le local technique est équipé d'au moins un détecteur de présence et d'un détecteur d'intrusion 

relié à des systèmes lumineux de forte intensité et à une sirène audible de la voie publique. 

7.5 6.1 3 Dépôts d'explosifs 

Chaque dépôt est équipé d'au moins deux détecteurs de présence (un à l'extérieur et un à 

l'intérieur), de deux détecteurs d'intrusion de technologies différentes ainsi que deux détecteurs de 

fumée indépendants. Tous ces détecteurs sont reliés à des systèmes lumineux de forte intensité et 

à une sirène audible de la voie publique 

ARTICLE 7.5.7. ALIMENTATION ELECTRIQUE 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en 

service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants 

de sorte qu'un sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux 

d'alimentation. 

ARTICLE 7.5.8. UTILITES DESTINEES A L'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent aux 

installations de fonctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements 

importants concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES ACCIDENTS MAJEURS 

ARTICLE 7.6.1. POLITIQUE DE PREVENTION DES ACCIDENTS MAJEURS 

Les installations doivent être conçues, construites, exploitées et entretenues en vue de prévenir 

les accidents majeurs impliquant des substances ou des préparations dangereuses et de limiter 

leurs conséquences pour l'homme et l'environnement. 

L'exploitant définit une politique de prévention des accidents majeurs. L'exploitant définit les 

objectifs, les orientations et les moyens pour l'application de cette politique. 

Les moyens sont proportionnés aux risques d'accidents majeurs identifiés dans l'étude de dangers 

définie à l’article 3-5 du décret du 21 septembre 1977 susvisé. 

L'exploitant assure l'information du personnel de l'établissement sur la politique de prévention des 

accidents majeurs. 

Il veille à tout moment à son application et met en place des dispositions pour le contrôle de cette 

application 

ARTICLE 7.6.2. SYSTEME DE GESTION DE LA SECURITE 

L'exploitant met en place dans l'établissement un système de gestion de la sécurité applicable à 

toutes les installations susceptibles de générer des accidents majeurs Le système de gestion de 

la sécurité est conforme aux dispositions mentionnées ci après. 

L'exploitant affecte des moyens appropriés au système de gestion de la sécurité. Il veille à son bon 

fonctionnement. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les bilans mentionnés ci 

après relatifs au retour d'expérience 

L'exploitant transmet chaque année au préfet une note synthétique présentant les résultats des 

revues de direction prévues ci après dans le système de gestion de la sécurité. 

Le système de gestion de la sécurité s'inscrit dans le système de gestion général de 

l'établissement. I! définit l'organisation, les fonctions des personnels, les procédures et les 

ressources qui permettent de déterminer et de mettre en œuvre la politique de prévention des 

accidents majeurs. 

Le système de gestion de la sécurité précise, par des dispositions spécifiques, les situations ou 

aspects suivants de l'activité :
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1- Organisation, formation 
Les fonctions des personnels associés à la prévention et au traitement des accidents majeurs, à 

tous les niveaux de l'organisation, sont décrites 
Les besoins en matière de formation des personnels associés à la prévention des accidents 
majeurs sont identifiés. L'organisation de la formation ainsi que la définition et l'adéquation du 

contenu de cette formation sont explicitées 
Le personnel extérieur à l'établissement mais susceptible d'être impliqué dans la prévention et le 
traitement d'un accident majeur est identifié. Les modalités d'interface avec ce personnel sont 
explicitées. 
2 - identification et évaluation des risques d'accidents majeurs 
Des procédures sont mises en œuvre pour permettre une identification systématique des risques 
d'accident majeur susceptibles de se produire en toute configuration d'exploitation des 
installations 
Ces procédures doivent permettre d'apprécier les possibilités d'occurrence et d'évaluer la gravité 
des risques d'accidents identifiés. 
3 - Maîtrise des procédés, maîtrise d'exploitation 
Des procédures et des instructions sont mises en œuvre pour permettre la maîtrise des procédés 

et l'exploitation des installations dans des conditions de sécurité optimales. Les phases de mise à 
l'arrêt et de démarrage des installations, d'arrêt, de même que les opérations d'entretien et de 

maintenance, même sous-traitées, font l'objet de telles procédures 

4 - Gestion des modifications 
Des procédures sont mises en œuvre pour les modifications apportées aux installations et aux 

procédés et pour la conception de nouvelles installations ou de nouveaux procédés. 

5 - Gestion des situations d'urgence 
En cohérence avec les procédures du point 2 (identification et évaluation des risques d'accidents 
majeurs) et du point 3 (maîtrise des procédés et maïtrise d'exploitation), des procédures sont 
mises en œuvre pour la gestion des situations d'urgence. 

Leur articulation avec les plans d'opération interne prévus à l'article 17 du décret du 21 septembre 
1977 est précisée. 
Ces procédures font l'objet de mises en œuvre expérimentales régulières et, si nécessaire, 
d'aménagement. 
6 - Gestion du retour d'expérience 
Des procédures sont mises en œuvre pour détecter les accidents et les accidents évités de 
justesse, notamment lorsqu'il y a eu des défaillances de mesures de prévention, pour organiser les 
enquêtes et les analyses nécessaires, pour remédier aux défaillances détectées et pour assurer le 
suivi des actions correctives. Des bilans réguliers en sont établis. 
7 - Contrôle du système de gestion de la sécurité, audits et revues de direction 

7-1 Contrôle du système de gestion de la sécurité 
Des dispositions sont prises pour s'assurer du respect permanent des procédures élaborées dans 

le cadre du système de gestion de la sécurité, et pour remédier aux éventuels cas de non-respect 

constatés. 
7-2 Audits 
Des procédures sont mises en œuvre pour évaluer de façon périodique ou systématique : 

- le respect des objectifs fixés dans le cadre de la politique de prévention des accidents majeurs, 

- l'efficacité du système de gestion de la sécurité et son adéquation à la prévention des accidents 
majeurs. 

7-3 Revues de direction 
La direction procède, notamment sur la base des éléments résultant des points 6, 7.1 et 7.2, à une 
analyse régulière et documentée de la mise en œuvre de la politique de prévention des accidents 

majeurs et de la performance du système de gestion de la sécurité. 

ARTICLE 7.6.3. QUALIFICATION DU PERSONNEL 
L'exploitant doit s'assurer que les préposés qu'ils affectent à la direction des travaux, tels que 

chefs de service, ingénieurs, chefs d'atelier, de laboratoire ou de chantier, possèdent la 

compétence et l'autorité nécessaires pour organiser et diriger, conformément aux règles de l'art et 

aux règlements en vigueur, les activités dont ils sont chargés dans l'enceinte pyrotechnique 
Il doit également vérifier que les agents chargés, sous la direction des préposés visés au 

précédent alinéa, de conduire ou de surveiller les opérations pyrotechniques possèdent les
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aptitudes et disposent des moyens nécessaires pour assurer la stricte application des instructions 

de service et consignes de sécurité. 

L'exécution des opérations pyrotechniques ne doit être confiée qu'à un personnel habilité à cet 

effet par le chef d'établissement et dont il a vérifié, au préalable, qu'il avait les aptitudes 

nécessaires pour remplir ces fonctions 

L'exploitant doit dispenser à l'ensemble du personnel de l'établissement une formation pratique en 

matière de sécurité qui doit au moins comprendre l'explication détaillée des consignes et 

instructions en vigueur. Cette formation doit être complétée par une formation permanente du 

personnel affecté aux opérations pyrotechniques visant à maintenir et à perfectionner les 

connaissances des intéressés dans le domaine des risques pyrotechniques et de leur prévention. 

L'exploitant doit désigner un ou plusieurs conseillers à la sécurité pour le transport des 

marchandises dangereuses, chargés d'aider à la prévention des risques pour les personnes, les 

biens ou l'environnement, inhérents à ces activités tel que prévu à l'arrêté du 17 décembre 1998 

relatif à cette fonction. 

CHAPITRE 7.7 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.7.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer 

périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en 

service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les 

conditions d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un 

registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.7.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux 

portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de 

danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 

chimiques dangereuses 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les 

symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très 

lisible. 

ARTICLE 7.7.3. RETENTIONS 
Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des 

sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 

deux valeurs suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des 

füts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 

- dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celleà est inférieure à 

8001. 
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 

physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment Il en est de même pour son 

éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égoutiures et efflients 

accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau 

d'assainissement ou le milieu naturel. Cette prescription ne s’applique pas à la rétention de l'aire 

de dépotage pour laquelle un dispositif d'isolement du rejet vers le milieu naturel est géré, 

maintenu en service et entretenu dans le cadre d'une consigne prévoyant notamment la fermeture 

de ce dispositif lors de l'opération de dépotage.
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La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit 

récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le 
sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant 

notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses 

sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas 

de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des 

eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 

l'environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés 

comme des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention 

étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.7.4. RESERVOIRS 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 
moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter 

toute réaction parasite dangereuse. 
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance 

aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. I! est en particulier interdit 

d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce 

réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.7.5. RESERVOIR ENTERRE 
Le dépôt de fioul domestique est constitué d'un réservoir à double paroi enterré, installé et 

aménagé conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 22 juin 1998 relatif aux 

réservoirs enterrés de liquides inflammables et à leurs équipements annexes. 

ARTICLE 7.7.6. EQUIPEMENTS DU RESERVOIR 
La canalisation reliant le réservoir de fioul domestique à la pompe de transfert dans l'atelier de 

production est enterrée et installée dans une gaine dont chaque extrémité aboutit dans un regard 

bétonné de contrôle de fuite. 

ARTICLE 7.7.7. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 

même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs où 

dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 

installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des 

dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence 

A cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.7.8. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des 

substances ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les 

ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

Notamment, L'atelier de fabrication ne doit comprendre que les matières nécessaires à l'opération 

de production, avec le maximum suivant : 

- nitrate d'ammonium : 1 palette de 1600 kg 

- explosifs : 1 palette de 1000 kg 
: en cours 150 kg (vis, trémies, sac en cours). 

L'atelier de fabrication ne doit être approvisionné qu'au fur et à mesure des besoins. 

Les palettes d'explosifs fabriqués sont évacuées vers les dépôts, dans les conditions définies à 

l'article 7.7.9 ci-après. 
En dehors des séances de travail, l'atelier de fabrication doit être exempt de toutes matières 

premières ou explosives
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ARTICLE 7.7.9. DISPOSITIONS RELATIVES A L'EVACUATION DES EXPLOSIFS 

1 - L'évacuation des explosifs produits par l'atelier de production, vers les dépôts "igloo" doit 

s'effectuer avec un véhicule strictement conforme aux dispositions des règlements relatifs au 

transport des matières dangereuses. 

IL - Pour son chargement, le véhicule doit stationner sur une aire plane permettant la circulation 

aisée des véhicules et des engins et séparée des dépôts de nitrate d'ammonium par un mur plein 

d'une hauteur d'au moins deux mètres et d'une longueur au moins égale à celle du véhicule 

Cette aire de stationnement est implantée : 
- à l'intérieur de la clôture délimitant l'atelier de production, 

- à proximité du portail d'entrée, 
- à 72 m au moins de l'atelier de fabrication d'explosifs, 

- à 22,5 m au moins des stockages de nitrate d'ammonium et de tout dépôt de matière combustible 

(fuel, papier, bois, palettes, …). 

IE - Le véhicule doit stationner sur l'aire en position de départ, en marche avant et moteur arrêté, 

durant tout le temps de stationnement. Il sera maintenu fermé en dehors des périodes de 

chargement. 

IV - Le véhicule peut contenir 3 palettes contenant chacune 1000 kg de produits explosifs dans la 

mesure où l'habitation individuelle implantée au voisinage du carrefour d'accès à l'atelier en face 

du réservoir d'eau est acquise par l'exploitant. 

Dans le cas contraire, le véhicule ne pourra transporter qu'une palette de 1000 kg d'explosifs à 

chaque rotation. 

ARTICLE 7.7.10. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 

rétentions dimensionnées selon les règles de l'art. L'aire de dépotage du véhicule livrant le fioul 

domestique est matérialisée et située à au moins 25 mètres de l'atelier de fabrication. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 

nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou 

liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites 

éventuelles. 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout 

moment et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont 

conformes aux spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci 

conditionnent la sécurité. 
Les transferts de produits explosifs à l'intérieur de l'établissement s'effectuent suivant des parcours 

bien déterminés et font l'objet de consignes particulières. 

ARTICLE 7.7.11. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit 

prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle 

évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.8 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.8.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 

jocalisation de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au 

paragraphe généralités. 
L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par 

l'exploitant en liaison avec les services d'incendie et de secours. 

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas 

d'accident Leur emplacement résulte de la prise en compte des scénarii développés dans l'étude 

des dangers et des différentes conditions météorologiques
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ARTICLE 7.8.2. MOYENS D'INTERVENTION 
L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques 

à défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 
1°- deux bouches d'incendie normalisées, à l'extérieur de l'enceinte du site, l'une située près du 

local technique de l'atelier de production, l'autre à proximité des dépôts d'explosifs. Ces bouches 
doivent être raccordées simultanément aux deux réservoirs d'eau implantés à proximité. 
Ce dispositif doit être opérationnel en toutes circonstances. il appartient à l'exploitant de s'en 
assurer, par des contrôles et vérifications périodiques, en liaison étroite avec les Services chargés 
de l'exploitation de ces réseaux d'eau. 
Ces bouches doivent être associées à des moyens (lances, tuyaux) d'intervention permettant 

d'atteindre chaque installation et dépôt. 
2°- pour l'atelier de production : deux extincteurs à poudre de 9 kg et un système d'eau pulvérisée 
comprenant : 
- un réservoir d'eau sous pression de 1000 litres au moins de capacité, 

- trois têtes de pulvérisation situées respectivement au-dessus de la trémie d'alimentation en 
nitrate d'ammonium, de la trémie de réception du nitrate-fuel et de la palette de nitrate-fuel, 

L'atelier doit disposer en outre des commandes rapides à distances du type “coup de poing" pour 
l'arrêt des installations à commande électrique, en cas d'urgence. 

3°- aux abords de chaque dépôt d'explosifs et de détonateurs, au voisinage des portes d'entrée au 
moins un extincteur à eau pulvérisée ou à poudre de 9 kg. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et 
pressions nécessaires en n'importe quel emplacement. 
Dans le cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de 
sa disponibilité opérationnelle permanente. 

ARTICLE 7.8.3. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de 
ces dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques 

de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et ies observations constatées doivent être inscrites sur 
un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.8.4. EQUIPE D'INTERVENTION INTERNE 
Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, 

d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs. 
Le personnel de l'établissement doit être convenablement formé à la lutte contre l'incendie 

(information complète sur les produits, sur les moyens d'intervention disponibles et sur les 

consignes) et doit être en mesure de réagir à tout même et en tout point des installations. 
Une équipe d'intervention immédiate en cas de sinistre est constituée au sein de l'établissement 

pendant les périodes d'activité du site. 
Des exercices de simulation sont organisés à des intervalles n'excédant pas un an. 

ARTICLE 7.8.5. CONSIGNES D'EXPLOITATION ET DE SECURITE 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du 
présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les 
procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 

personnel 
Ces consignes indiquent notamment : 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 

substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées 

en cas d'épandage accidentel, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc.
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ARTICLE 7.8.5.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 

(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes 

d'exploitation écrites. Ces consignes doivent préciser notamment : 

- les modes opératoires, 
- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 

générées, 
- les instructions de maintenance et de nettoyage. 

ARTICLE 7.8.5.2. CONSIGNES DE SECURITE 
L'établissement doit disposer : 
- d'une consigne générale de sécurité, 
- des consignes particulières relatives à chaque local pyrotechnique, 

- des consignes particulières à chaque emplacement ou poste de travail 

7.8.5.2 1 La consigne générale de sécurité 
La consigne générale de sécurité définit les règles générales d'accès et de sécurité dans les 

enceintes pyrotechniques. Elles comportent notamment : 

1° - l'interdiction de fumer, de porter touts articles de fumeurs ainsi que l'interdiction, sauf permis 

spécial, de porter des feux nus, des objets incandescents, des allumettes ou tout autre moyen de 

mise à feu, 

2° - l'interdiction pour chaque salarié de se rendre à un emplacement de travail sans motif de 

service : sous réserve de l'observation des consignes de sécurité, cette interdiction ne s'applique 

pas aux représentants du personnel dans l'exercice des fonctions qui leur sont confiées par les lois 

et règlements, 

3° - l'interdiction de procéder dans les locaux pyrotechniques à des opérations non prévues par les 

instructions ou consignes en vigueur, 
4° - l'obligation pour le personnel de revêtir pendant les heures de travail les vêtements, coiffures, 

chaussures et autres moyens de protection individuelle fournis par le chef d'établissement, 

5° - l'interdiction pour le personnel d'emporter des matières ou objets explosibles, 

6° - les mesures à observer pour la circulation et le stationnement des véhicules de toute nature et 

des personnes à l'intérieur de l'enceinte pyrotechnique, 

7° - les dispositions générales à prendre en cas d'incendie ou d'explosion. 
7.8 5.2.2 La consigne particulière à chaque local pyrotechnique 

La consigne relative à chaque local pyrotechnique précise notamment : 

a) la liste limitative des opérations qui sont autorisées dans ce local et les références aux 

instructions de service qui doivent y être appliquées, 

b) la nature et les quantités maximales de matières ou objets explosibles et, le cas échéant, de 

toutes autres matières dangereuses pouvant s'y trouver et être mis en œuvre, ainsi que leur 

conditionnement et les emplacements auxquels ils doivent être déposés, 

c) le nombre maximal de personnes, appartenant ou non au personnel de l'établissement, qui est 

autorisé à y séjourner de façon permanente et de façon occasionnelle lorsqu'il contient des 

matières ou objets explosibles, 

d) la nature des déchets produits, la quantité maximale de ceux-ci qui peuvent y être entreposée et 

leur mode de conditionnement, 

e) la conduite à tenir en cas d'incendie, en cas d'orage ou en cas de panne de lumière ou 

d'énergie ou à l'occasion de tout autre incident susceptible d'entraîner un risque pyrotechnique, 

f) l'indication précisant qu'il n'est autorisé d'ouvrir qu'un seul des dépôts d'explosifs et de 

détonateurs à la fois afin de garantir l'absence d'opérations simultanées à l'intérieur de l'enceinte 

pyrotechnique constituée par ces dépôts. 
7.8.5.2.3 La consigne particulière à chaque emplacement ou poste de travail 

La consigne particulière à chaque emplacement ou poste de travail pyrotechnique reprend ou 

complète en tant que de besoin les prescriptions, relatives à cet emplacement ou à ce poste, des 

instructions de service et de la consigne relative à chaque local pyrotechnique visée ci-dessus et 

précise notamment : 

- les vêtements et équipements de protection individuelle devant être portés par les opérateurs, 

- la liste limitative des outils à main et matériels mobiles pouvant être utilisés
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ARTICLE 7.8.6. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

ARTICLE 7.8.6.1. SYSTEME D'ALERTE INTERNE 
Le système d'alerte interne et ses différents scénarios est défini dans un dossier d'alerte. 

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel 

à partir des postes fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives ainsi que toute information 

nécessaire à la compréhension et à la gestion de l'alerte. 
Il déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) pour 

alerter sans délai les personnes présentes dans l'établissement sur la nature et l'extension des 

dangers encourus. 

Les postes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en 

aucun cas la distance à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse 50 

mètres. 
Un ou plusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux, .) permettent 

la gestion de l'alerte 

ARTICLE 7.8.6.2. PLAN D'OPERATION INTERNE 
L'exploitant doit établir un Plan d'Opération Interne (P.O.1) sur la base des risques et moyens 

d'intervention nécessaires analysés pour un certain nombre de scénarios dans l'étude des 

dangers. 

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.I. jusqu'au déclenchement éventuel d'un 

plan particulier d'intervention (P.P.I.) par le Préfet. H met en œuvre les moyens en personnels et 

matériels susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du P.OI. Il prend en outre à 

l'extérieur de l'usine les mesures urgentes de protection des populations et de l'environnement 

prévues au P.O.. et au P.P.L. pour mise en application des articles 2.5.2 et 3.2.2 de l'instruction 

ministérielle du 12 juillet 1985. 
Le P.OI. est conforme à la réglementation en vigueur. Il définit les mesures d'organisation, 

notamment la mise en place d'un poste de commandement et les moyens afférents, les méthodes 

d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en œuvre en cas d'accident en vue de protéger 

le personnel, les populations et l'environnement 
Un exemplaire du P.O.. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y 

installer le poste de commandement. Par ailleurs, cinq exemplaires du POI sont affectés aux 

services du Préfet, parties prenantes dans sa mise en œuvre : cabinet, service départemental 

d'incendie et de secours (2), protection civile, inspecteur des installations classées. 

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens 

humains et matériels pour garantir : 

- la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.E ; cela inclut notamment : 

- l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif etfou des moyens 

d'intervention, 

- la formation du personnel intervenant, 
- l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 
- l'analyse des accidents qui surviendraient sur d'autres sites, 

- la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude des dangers (tous les 5 ans ou suite 

à une modification notable dans l'établissement ou dans le voisinage), 

- la revue périodique et systématique de la validité du contenu du POI, qui peut être coordonnée 

avec les actions citées ci-dessus, 
- la mise à jour systématique du POI en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations 

décidées 
Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C.HS CT), est consuité par 

l'exploitant sur la teneur du P. OI ; l'avis du comité est transmis au Préfet. 

Le Préfet pourra demander la modification des dispositions envisagées par l'exploitant dans le 

projet de P.O1. qui doit lui être transmis préalablement à sa diffusion définitive, pour examen par 

l'inspection des installations classées et par le service départemental d'incendie et de secours. 

Le P.O1 est remis à jour tous les 3 ans, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier 

avant la mise en service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants 

Les modifications notables successives du P.O.I. doivent être soumises à la même procédure 

d'examen préalable à leur diffusion.
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Des exercices réguliers à des intervalles n'excédant pas un an sont réalisés en liaison avec les 

sapeurs pompiers pour tester le P.O.L. 

L'inspection des instaliations classées est informée de la date retenue pour cet exercice Le 

compte rendu accompagné si nécessaire d'un plan d'actions, iui est adressé. 

ARTICLE 7.8.7. PROTECTION DES POPULATIONS 

ARTICLE 7.8.7.1. ALERTE PAR SIRENE 
L'exploitant met en place une ou plusieurs sirènes fixes et les équipements permettant de les 

déclencher. Ces sirènes sont destinées à alerter le voisinage en cas de danger, dans la zone 

d'application du plan particulier d'intervention. 
Le déclenchement de ces sirènes est commandé depuis l'installation industrielle, par l'exploitant à 

partir d'un endroit bien protégé de l'établissement. 
Elles sont secourues par un circuit indépendant et doivent pouvoir continuer à fonctionner même 

en cas de coupure de l'alimentation électrique principale Cette garantie doit être attestée par le 

fournisseur et le constructeur. 
Les sirènes ainsi que les signaux d'alerte et de fin d'alerte répondent aux caractéristiques 

techniques définies par le décret du 11 mai 1990 - n°90 394 relatif au code d'alerte national 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour maintenir la sirène dans un bon état 

d'entretien et de fonctionnement. 
En liaison avec le SID-PC et l'inspection des installations classées, l'exploitant procède à des 

essais en "vraie grandeur" en vue de tester le bon fonctionnement et la portée du réseau d'alerte. 

ARTICLE 7.8.7.2. INFORMATION PREVENTIVE DES POPULATIONS POUVANT ÊTRE 

AFFECTEES PAR UN ACCIDENT MAJEUR 

En liaison avec le Préfet, l'exploitant est tenu de pourvoir à l'information préventive, notamment 

sous forme de plaquettes d'information comportant les consignes destinées aux personnes 

susceptibles d'être concernées par un accident (élus, services publics, collectivités) ou aux 

populations avoisinantes susceptibles d'être victimes de conséquences graves en cas d'accident 

majeur sur les installations 

Le contenu de l'information préventive concernant les situations envisageables d'accident majeur, 

est fixé en concertation avec les services de la Protection Civile et l'inspection des installations 

classées ; il comporte au minimum sur les points suivants : 

- le nom de l'exploitant et l'adresse du site, 

- l'identification, par sa fonction, de l'autorité, au sein de l'entreprise, fournissant les informations, 

- l'indication des règlements de sécurité et des études réalisées, 

- la présentation simple de l'activité exercée sur le site, 

- les dénominations et caractéristiques des substances et préparations à l'origine des risques 

d'accident majeur, 
- la description des risques d'accident majeur y compris les effets potentiels sur les personnes et 

l'environnement, 

- l'alerte des populations et la circulation des informations de cette population en cas d'accident 

majeur, 
- les comportements à adopter en cas d'un accident majeur, 

- la confirmation que l'exploitant est tenu de prendre des mesures appropriées sur le site, y 

compris de prendre contact avec les services d'urgence afin de faire face aux accidents et d'en 

imiter au minimum les effets avec indication des principes généraux de prévention mis en œuvre 

sur le site, 
- une référence aux plans d'urgence et à leur bonne application, 

- les modalités d'obtention d'informations complémentaires 

Cette information est renouvelée tous les 5 ans et à la suite de toute modification notable 

Les modalités retenues pour la mise en œuvre des dispositions prévues aux points ci avant (et 

plus particulièrement celles concernant la localisation des sirènes, le contenu et la diffusion des 

brochures) sont soumises avant réalisation définitive aux services préfectoraux (inspection des 

installations classées, service interministériel de défense et de protection civile/SID-PC) et à la 

direction départementale des services d'incendie et de secours.
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES 
APPLICABLES A CERTAINES INSTALLATIONS 

DE L'ETABLISSEMENT 

  

CHAPITRE 8.1 LOCAUX PYROTECHNIQUES 

ARTICLE 8.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 
L'aménagement des installations doit s'effectuer et rester conforme aux dispositions figurant dans 

les dossiers produits au titre de la législation des installations classées (plans, descriptifs 

techniques, études d'impact, études de dangers...) complétés ou modifiés pour tenir compte des 

prescriptions du présent arrêté et du décret n°79-846 du 28 septembre 1979 portant 

réglementation d'administration publique sur la protection des travailleurs contre les risques 

particuliers auxquels ils sont soumis dans les établissements pyrotechniques applicables au 

présent établissement ainsi que les conclusions des études de dangers réalisées sur le site 

ARTICLE 8.1.2. MODALITES D'AMENAGEMENT 

ARTICLE 8.1.2.1. IMPLANTATION DES BATIMENTS 
Les distances d'isolement entre deux bâtiments ou installations de l'enceinte pyrotechnique, d'une 

part et entre un de ces bâtiments ou installations et bâtiment ou une installation extérieur à 

l'enceinte pyrotechnique d'autre part, doivent être telles que la transmission ou la propagation d'un 

sinistre soit très peu probable et qu'en cas de sinistre dans un bâtiment ou installation les salariés, 

autres que ceux qui s'y trouvent, soient soumis à un risque limité. 

Si un bâtiment présente une façade de décharge soufflable, aucun autre bâtiment ne doit se 

trouver en face de cette façade à moins d'être convenablement protégé. 

ARTICLE 8.1.2.2. MODE DE CONSTRUCTION 
Le mode de construction des bâtiments (ateliers et dépôts) et la nature des matériaux utilisés 

doivent être tels qu'en cas d'explosion le risque de projection de masses importantes soit aussi 

réduit que possible. 
Des dispositions doivent être prises pour éviter la chute d'éléments importants de toiture ou de 

plafond d'un bâtiment habituellement occupé par du personnel, en cas d'expiosion survenant dans 

un autre bâtiment. 
Les bâtiments doivent être conçus et réalisés de manière telle qu'un accident pyrotechnique 

n'entraîne pas de risque important pour les personnes autres que celles qui, du fait de leur activité, 

ne peuvent être soustraites aux effets de cet accident. 
Les bâtiments de l'unité pyrotechnique ne comportent ni étage ni sous-sol 

ARTICLE 8.1.2.3. SOLS, PAROIS, PLAFOND, CANIVEAUX ET GAÎINES 
Toutes mesures utiles doivent être prises, notamment par le choix judicieux des matériaux ou des 

revêtements, pour qu'aucune réaction dangereuse ne puisse se produire en cas de contacts, 

chocs ou frottements avec les sols, parois, plafonds ou charpentes des locaux où s'effectuent des 

opérations pyrotechniques. 

Les locaux pyrotechniques où peuvent se déposer des poussières de matières explosibles ne 

doivent pas comporter de plafonds non étanches dont la face supérieure ne soit pas visitable et 

nettoyable. Les parois et les plafonds doivent être lisses et permettre un nettoyage efficace sur 

toute leur surface. 
Les caniveaux et gaines d'évacuation intérieurs ou extérieurs aux bâtiments doivent être 

aménagés de manière à éviter toute transmission d'explosion ou d'incendie et permettre sur toute 

leur longueur un entretien facile. Ils doivent être équipés d'un dispositif efficace de rétention placé 

à l'extérieur du bâtiment et à proximité immédiate. Ce dispositif doit être facilement accessible et 

fréquemment nettoyé 

ARTICLE 8.1.2.4. ISSUES ET DÉGAGEMENT 
Les issues et dégagements doivent être bien signalés. Les équipements doivent être conçus et 

disposés de manière à ne pas gêner l'évacuation rapide du personnel
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Dans les locaux pyrotechniques, chaque issue et chaque dégagement doit avoir une largeur en 

rapport avec le nombre de personnes et la dimension des engins de manutention appelés à 

l'emprunter. Aucune issue ou dégagement ne peut avoir une largeur inférieure à 0,80 mètre 

Les portes des issues doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être ouvertes par une simple 

poussée de l'intérieur et facilement de l'extérieur lorsque des salariés se trouvent dans le local Le 

présent alinéa ne s'applique pas aux dépôts "igloos" munis de portes coulissantes ; les portes de 

ces dépôts doivent être immobilisées en position ouverte lorsqu'il y a du personnel à l'intérieur 

ARTICLE 8.1.2.5. PORTES ET FENETRES 
Les portes des locaux pyrotechniques doivent être constituées de matériaux des catégories M 0, M 

1, M 2 ou M3. Les portes et cloisons destinées à éviter la propagation d'un incendie doivent être 

au moins de degré coupe-feu un quart d'heure. 

Les murs des locaux où se trouvent des matières ou objets explosibles ne présentent pas de 

vitres. 
Par ailleurs, les portes et fenêtres de l'atelier de production et des dépôts doivent être munies d'un 

dispositif approprié s'opposant à leur fermeture brutale. 

Les portes des bâtiments de l'unité ne doivent pas donner des éclats tranchants si elles sont 

susceptibles d'être brisées par une surpression interne ou externe. 

Chacune des portes des dépôts ou de la clôture est munie d'une serrure de sûreté qui ne devra 

être ouverte que pour le service des dépôts. 

ARTICLE 8.1.2.6. CHAUFFAGE - CLIMATISATION 
Les locaux et installations pyrotechniques ne disposent d'aucun système de chauffage ou de 

climatisation à l'exception de l'atelier de production et du local technique accolé au dépôt de 

détonateurs qui disposent chacun d'un système de chauffage 

Ces installations de chauffage doivent être conçues et conduites de manière qu'aucun de leurs 

points n'atteigne une température dangereuse, compte tenu de la nature des matières mises en 

œuvre. 
Ce chauffage est assuré par circulation d'air chaud produit par des générateurs électriques situés 

à l'extérieur de l'atelier, sans recyclage d'air. L'emplacement des arrivées d'air chaud doit être 

choisi de manière à éviter toute turbulence susceptible de soulever des poussières dans le local. 

ARTICLE 8.1.2.7. VENTILATION 
Les locaux pyrotechniques (unité de production et dépôts de produits explosifs) doivent disposer 

d'une ventilation naturelle d'une conception telle qu'elle doit être en mesure d'éviter la formation 

d'atmosphère inflammable ou explosive. 

Par ailleurs, chacun des dépôts "igloo" doit être doté d'une aération naturelle avec entrée d'air en 

bas de la porte et sortie d'air par deux cheminées placées à la partie supérieure de la voûte et à 

ses extrémités. Un système de chicanes doit interdire l'introduction intempestive d'objets de 

quelque nature que ce soit. 

ARTICLE 8.1.2.8. MATERIEL. 
Les locaux pyrotechniques ne doivent contenir aucun matériel ou objet qui ne soit nécessaire à 

l'exécution des travaux. Les matériels ou objets utilisés doivent être convenablement nettoyés et 

rangés après leur emploi ou en fin de journée. Des instructions de service fixent la périodicité des 

opérations d'entretien du matériel autres que les vérifications et nettoyages quotidiens. 

Le matériel et les outillages ne doivent être utilisés que pour les usages prévus. 

Le matériel et l'outillage utilisés dans les locaux pyrotechniques doivent être de nature à éviter la 

production d'étincelles d'origine électrostatique ou mécanique ou de chocs ou frottements 

dangereux ou toute autre réaction dangereuse. 
ls ne doivent pas présenter de parties découvertes susceptibles d'être portées à une température 

dangereuse compte tenu de la nature des matières mises en œuvre 

lis ne doivent être robustes et ne comporter aucune partie susceptible de se détacher et de tomber 

sur les matières explosibles. 

Des dispositions efficaces doivent empêcher le dépôt de poussières de matières explosibles sur 

des organes où elles seraient soumises à des frottements ou des échauffements dangereux, 

notamment à l'intérieur des systèmes d'entraînement. Il est interdit de laisser fonctionner une 

installation ou un engin présentant des frottements ou des échauffements anormaux



39/39 

ARTICLE 8.1.2.9. GRAISSAGE DES INSTALLATIONS 
Le graissage des installations doit être conçu de telle sorte qu'aucun mélange de lubrifiant avec 

des matières comburantes ou explosibles ne puisse entraîner de réaction dangereuse pour le 

personnel présent dans le local. 

ARTICLE 8.1.3. CONSERVATION DES PRODUITS EXPLOSIFS 

ARTICLE 8.1.3.1. ORGANISATION DES DEPOTS 
Les dépôts d'explosifs et des détonateurs doivent être tenus dans un état constant d'ordre et de 

propreté 
Les dépôts d'explosifs et des détonateurs ne doivent contenir que les produits pour lesquels ils 

sont autorisés. Ils ne doivent pas contenir de matières explosibles à nu. 
L'organisation des stockages doit éviter tout mélange accidentel de matières pouvant donner lieu à 

des réactions dangereuses. 
Un même dépôt ne peut contenir des matières ou objets explosibles rangés dans des groupes de 

compatibilité différents, à l'exception des dépôts "igloo” qui peuvent contenir des explosifs de la 

classe 1 1.D et de mèche lente de la classe 1.4.5. 
Les matières explosibles conservées dont le vieillissement compromet la stabilité chimique doivent 

faire l'objet d'un contrôle dont la périodicité est fixée par les consignes et doivent être évacuées et 

détruites si le résultat de ce contrôle est défavorable. Les résultats du contrôle sont consignés sur 

un registre qui porte les nom et qualité de la personne qui en est chargée par le chef 

d'établissement. 
Un dépôt, une armoire ou un coffre ne doit servir qu'à la conservation des matières ou objets 

explosibles pour lesquels il est prévu et ne doit contenir aucune accumulation d'autres matières 

facilement inflammables. 
A l'intérieur d'un dépôt, un panneau indique la nature et les quantités maximales des matières ou 

objets conservés 

ARTICLE 8.1.3.2. EMBALLAGES 
Les emballages doivent être adaptés aux contraintes auxquelles ils sont soumis au cours de leur 

manipulation ou du fait de leur empilage. Ils ne doivent pas permettre la dispersion des matières 

explosibles. Les emballages avariés doivent être immédiatement retirés des dépôts et ceux-ci 

soigneusement doivent être nettoyés des matières éventuellement répandues 

Les emballages ne doivent jamais être traînés ou culbutés sur le sol : ils doivent toujours être 

portés avec précaution et préservés de tout choc. 

Les matériaux constituant les emballages et pouvant être en contact avec des matières explosibles 

ne doivent pas être susceptibles de provoquer des frottements ou réactions dangereux avec ces 

matières. 
Les emballages renfermant des matières et objets explosibles doivent être empilés de façon 

stable. Lorsque la manutention se fait à la main, le fond des emballages ne doit pas se trouver à 

plus de 1,60 mètres au-dessus du sol. Un marquage sur les murs rappellera cette hauteur. 

Lorsqu'on fait usage de moyens mécaniques adaptés, les piles ne doivent pas s'élever à plus de 3 

mètres de hauteur. Les dispositions du présent alinéa ne s'appliquent pas au stockage en casiers 

fixes, sous réserve qu'à tout moment les opérateurs puissent mettre les charges en position 

convenable sans risque de choc ou d'erreur de manœuvre due à une visibilité imparfaite. 

Les emballages renfermant des matières où objets explosibles ne doivent pas être jetés ou 

traînés. 
Les emballages ne doivent pas être ouverts dans les dépôts de stockage. Les emballages ouverts 

à l'extérieur d'un dépôt et contenant un reliquat de matières ou objets explosibles peuvent être 

réintégrés dans le dépôt à condition d'avoir été vérifiés et convenablement refermés. 

CHAPITRE 8.2 DISPOSITIONS RELATIVES AUX DEPOTS "IGLOO" 

ARTICLE 8.2.1. MESURES CONSTRUCTIVES 
Chacun des dépôts du type igloo doit comporter une voûte posée sur un radier et fermée par un 

mur de fond aveugle et par une façade munie d'une porte Le mur de fond et la façade sont en
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béton armé à respectivement 70 kg/m3 et 122 kg/m3. Le radier doit être armé à 60 kg/m3 Le 

béton doit être dosé à 350 kg de ciment par mètre cube de béton 

La porte de façade est constituée par un seul vantail coulissant prenant appui sur trois côtés. La 

façade et la porte de la façade doivent résister de manière homogène à une onde de choc de 5 

bars. 
La voûte et le mur du fond sont entièrement recouverts de terre sur une épaisseur d'au moins 0,60 

m au point le plus haut de la voûte. Un merlon de terre d'une hauteur égale à celle du dépôt devra 

être placé devant sa façade. Les dépôts sont construits sur un plan à la côte de 482 NGF. 

Ces dépôts ont leurs axes parallèles et leurs façades exécutés dans le même sens, la distance D1 

en mètres entre les parois latérales de deux dépôts voisins placés latéralement, doit être au moins 

égale à : 
D = 0,5 Q 1/3 soit 13,60 m. 
Dans ces formules, Q représente la capacité en kilogramme du plus important des dépôts, soit 20 

000 kg 
Des mesures doivent être prises pour préserver les explosifs contre l'humidité 

A cet effet, l'écoulement des eaux doit être assuré et au besoin, le sol et les parois des dépôts 

doivent être recouverts d'un enduit imperméable. 

Le sol des dépôts doit être établi de façon à pouvoir être facilement et complètement lavé ou 

balayé en vue de récupérer des explosifs susceptibles de se répandre à l'état puivérulent. 

ARTICLE 8.2.2. DENSITE DE CHARGEMENT 
La densité de chargement de chaque dépôt du type ‘igloo" ne doit pas dépasser 300 kg 

d'explosifs par mètre cube de volume du dépôt. 

CHAPITRE 8.3 DISPOSITIONS RELATIVES AU DEPOT DE 

DETONATEURS 

ARTICLE 8.3.1. MESURES CONSTRUCTIVES 
Le dépôt de détonateurs est du type superficiel au sens de l'arrêt ministériel du 15 février 1928 et 

sa façade est distant d'au moins 22 m des façades des dépôts igloo et d'au moins 25m du chemin 

communal. Le dépôt est compartimenté de la façon suivant : 

Un local technique indépendant (1,50 x 1,30 m) abritant la centrale de surveillance ; 

Un local de débit de détonateurs (1,50 x 1,00 m) ; 

Une cellule de stockage de détonateurs (4,00 x 3,70 m) subdivisée partiellement en deux par un 

mur de refend et équipé de rayonnages adaptés aux risques ; 

Un sas. 
Le dépôt est entouré d'un merlon sur toutes ses faces hormis la face ouest dirigée vers l'aire de 

manutention. Ce merion artificiel d'une hauteur minimale de 1,00 m doit dépasser la hauteur des 

piles des produits explosifs 

Il doit être établi de la façon suivante : 
- murs en agglos branchés et recouverts d'enduits de ciment, 

- couvertures en hourdis d'agglos avec une couche de béton, 
- dimensions extérieures : 5,75 x 4,25, hauteur 2,40 m 

Il est muni de deux portes disposant d'une serrure de süreté et est entouré d'un grillage d'une 

hauteur minimale de 2 mètres situé à plus d'un mètre du pied du merlon. Cette clôture sera 

également munie d'une porte disposant d'une serrure de sûreté. 

CHAPITRE 8.4 DISPOSITIONS RELATIVES AU DEPOT DE NITRATE 

D'AMMONIUM 

ARTICLE 8.4.1. MESURES CONSTRUCTIVES 
Le dépôt de nitrate d'ammonium doït être sur une aire en béton à plus de 50 mètres de l'atelier de 

fabrication 

Le dépôt de nitrate est séparé des parements extérieurs du hangar par des passages libres de 

largeur minimale de 1 mètre et constitué de deux lots distincts, d'environ 50 tonnes chacun 

séparés par une allée centrale d'une largeur minimale de 3 m
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Seul est admis dans ce dépôt, le nitrate d'‘ammonium conditionné en sacs étanches rassemblés 

sur palettes de 1600 kg au plus de nitrate. 
Ce dépôt est situé dans un bâtiment parfaitement clos, à l'exception des ouvertures nécessaires à 

l'aération, dont les éléments de construction et les aménagements intérieurs doivent être 

constitués de matériaux incombustibles 
Le bâtiment doit être éloigné de plus de 10 mêtres de toute construction en bois, de tout amas de 

matières combustibles. En particulier, toutes précautions seront prises pour qu'aucun déversement 

de liquides inflammables ou de substances combustibles, liquides ou solides accidentellement 

fondues, ne puisse accéder jusqu'au bâtiment. 
Si le bâtiment n'est pas affecté uniquement à la conservation du nitrate d'ammonium, les autres 

matières conservées dans ce local doivent être éloignées du nitrate à moins que ce ne soient des 

matières non combustibles et non susceptibles de réagir avec le nitrate. Les appareils alimentés 

par un carburant et qui servent dans le dépôt doivent être, après chaque séance de travail, 

éloignés d'au moins 20 mètres du nitrate. 
En dehors des heures de travail, les portes du dépôt (bâtiment ou clôture) seront fermées à clef et 

les clefs seront entre les mains d'un préposé responsable 

Le bâtiment des dépôts doit être maintenu dans le plus grand état de propreté ; les espaces libres 

seront balayés soigneusement après chaque manipulation. Le nitrate pur accidentellement 

répandu devra être recueilli et placé dans des emballages adaptés à cet usage. 
Le bâtiment doit être aéré. 
Si des réparations matérielles exigent l'emploi d'appareils à feu ou flamme dans le local, celui-ci 

doit être complètement vidé au préalable du nitrate qu'il renferme. 

il est interdit d'utiliser des lampes suspendues à bout de fil conducteur et des lampes dites 

"baladeuses”. 
Les conducteurs sont établis suivant les normes en vigueur et de façon à éviter tout court-circuit. 

Les commutateurs, les coupe-circuit, les fusibles, les moteurs, les rhéostats doivent être placés à 

l'extérieur. 
I! doit exister un interrupteur général multipolaire pour couper le courant force ou lumière, placé en 

dehors du dépôt, sous la surveillance d'un préposé responsable. Le courant doit être coupé 

pendant les heures de repos et le soir après le travail 

En cas d'utilisation d'appareils mécaniques de manutention à l'intérieur du dépôt, ces appareils ne 

doivent présenter aucune zone chaude non protégée susceptible d'entrer en contact avec le nitrate 

d'ammonium. lis sont aménagés de façon à ne créer aucune possibilité de mélange avec le nitrate, 

d'huile de graissage ou de toute autre substance combustible. Ces appareils sont disposés et 

conduits de façon à éviter toute chute, si faible soit-elle, de nitrate sur le sol ou sur l'appareil lui- 

même. 

TITRE 9 - BILANS PERIODIQUES 

CHAPITRE 9.1 RAPPORT ANNUEL 

ARTICLE 9.1.1. RAPPORT ANNUEL DE SECURITE-ENVIRONNEMENT 
Une note synthétique concernant les domaines sécurité-environnement est établie chaque année 

par l'exploitant. Ce rapport argumenté comportant chiffres, schémas et diagramme comporte : 

- les conclusions des vérifications annuelles de conformité, 

- les enregistrements effectués sur les indicateurs de suivis, 
- les renseignements importants pour la sécurité-environnement, tels que les dépassements de 

normes de rejet et le traitement de ces anomalies, 

- les résultats des tests et des exercices, 

- les résuitats des audits relatifs au respect des objectifs fixés dans le cadre de la politique de 

prévention des accidents majeurs et à l'efficacité du système de gestion de la sécurité et son 

adéquation à la prévention des accidents majeurs, 

- la prise en compte du retour d'expérience des incidents et accidents survenus dans 

l'établissement ou sur d'autres sites similaires, 
- le point de l'avancement des travaux programmés, phasage d'exploitation
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Le rapport est complété par le rapport annuel du CHSCT. 

Il doit être annuellement transmis, au plus tard le 1er mars, pour les données de l'année 

précédente, à l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 9.1.2. RECENSEMENT DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'exploitant procède au recensement régulier des substances ou préparations dangereuses 

susceptibles d'être présentes dans l'établissement (nature, état physique et quantité) et relevant 

d'une rubrique figurant sur la liste prévue à l'article L 515-8 du code de l'environnement. 

I tient le préfet informé du résultat de ce recensement avant le 31 décembre de chaque année. 

CHAPITRE 9.2 BILAN DE FONCTIONNEMENT 

ARTICLE 9.2.1. BILAN DE FONCTIONNEMENT 
L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l'article 17-2 du décret 

du 21 septembre 1977 susvisé. Le bilan est à fournir au plus tard 10 ans après la date anniversaire 

de l'arrêté d'autorisation (1er juin 1982). Il est ensuite présenté au moins tous les dix ans. 

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, en prenant comme 

référence l'étude d'impact, contient notamment : 

a) Une analyse du fonctionnement de l'installation au cours de la période décennale passée, sur la 

base des données disponibles, notamment celles recueillies en application des prescriptions de 

l'arrêté d'autorisation et de la réglementation en vigueur. Cette analyse comprend en particulier : 

- Ja conformité de l'installation vis-à-vis des prescriptions de l'arrêté d'autorisation ou de la 

réglementation en vigueur, et notamment des valeurs limites d'émission ; 

- une synthèse de la surveillance des émissions, du fonctionnement de l'installation et de ses 

effets sur l'environnement, en précisant notamment la qualité de l'air, des eaux superficielles et 

souterraines et l'état des sols ; 

- l'évolution des flux des principaux polluants et l'évolution de la gestion des déchets ; 

- un résumé des accidents et incidents qui ont pu porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 

L. 511-1 du code de l'environnement ; 

- les investissements en matière de surveillance, de prévention et de réduction des pollutions ; 

b) Les éléments venant compléter et modifier l'analyse des effets de l'installation sur 

l'environnement et la santé telle que prévu au b de l'article 3 du décret du 21 septembre 1977 

susvisé ; 
c) Une analyse des performances des moyens de prévention et de réduction des pollutions par 

rapport à l'efficacité des techniques disponibles mentionnées au deuxième alinéa de l'article 17 du 

décret du 21 septembre 1977 susvisé, 

d) Les mesures envisagées par l'exploitant sur la base des meilleures techniques disponibles pour 

supprimer, limiter et compenser les inconvénients de l'installation ainsi que l'estimation des 

dépenses correspondantes, tel que prévu au d de l'article 3 du décret du 21 septembre 1977 

susvisé, Ces mesures concernent notamment la réduction des émissions et les conditions 

d'utilisation rationnelle de l'énergie ; 

e) Les mesures envisagées pour placer le site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 

intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement en cas de cessation définitive 

de toutes les activités 

TITRE 10 - RECOURS ET INFORMATION 

CHAPITRE 10.1 INFORMATIONS DES TIERS 

ARTICLE 10.1.1. INFORMATION DES TIERS 
En vue de l'information des tiers : 

- une copie du présent arrêté sera déposée en Mairie de CUXAC-CABARDES et pourra y être 

consultée, 

- un extrait de cet arrêté sera affiché pendant une durée minimum d'un mois dans cette Mairie, 

- Ce même extrait devra être affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par 

les soins du bénéficiaire
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CHAPITRE 10.2 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

ARTICLE 10.2.1. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction 
Il peut être déféré à la juridiction administrative conformément aux dispositions de l'article L.514-6 
du Code de l'Environnement : 
1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour 
où ledit acte leur ont été notifiés ; 
2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation 

présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la 
publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin 
d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 

voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 

autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 

recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 10.2.2. EXECUTION 
La secrétaire générale de la préfecture de l'Aude, le directeur srégional de l'Industrie, de la 
Recherche et de l'Environnement, région Languedoc-Roussillon, inspecteur des installations 

classées, le directeur départemental des services d'incendie et de secours, le chef du service 

interministériel de Défense et de la Protection Civile, le Maire de CUXAC-CABARDES, sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un avis sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une copie sera notifiée 

administrativement à la TITANITE SAS dont le siège social est situé à 21270 PONTAILLER SUR 
SAONE 

Carcassonne, le 22 AXE 230$" 

Pour le Préfet et par délégation, 
La Secrétaire Générale de la Préfecture 

LL 
Delphine HEDARY




